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Annexe 1 : Principaux documents consultés
Par date de parution

	GOREUX,L.
	juin-05
	Plan d’actions coton- Revue d’étape

	COTTO, J.-M.
	juin-05
	Audit du système de gestion de l'Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina Faso / rapport provisoire

	CIEPAC
	avr-05
	Bilan de la réflexion stratégique des organisations de producteurs sur l'avenir de la filière coton au Mali

	de NORAY,S.
	avr-05
	Mission d'appui à l'élaboration d'un cadre d'emploi et de management du personnel des Unions cotonnières du Burkina / Aide-mémoire 

	UNPCB 
	avr-05
	Rapport de synthèse de l'Assemblée générale Ordinaire de l'Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina tenue à Manga le 1er et le 2 avril 2005

	NAUDIN, K.
	avr-05
	Appui à la SOCOMA pour la mise au point de systèmes de culture sur couverture végétale. Mission à Fada n’Gourma du 17 au 27 mars 2005. SOCOMA/CIRAD

	MAHRH/SG/DEP/PAPOPC
	févr-05
	Rapport annuel d'activités du PAP OPC janvier à décembre 2004

	MAHRH/SG/DEP/PAPOPC
	févr-05
	Rapport de suivi/ évaluation / période de janvier 2003 à décembre 2004

	SANOU,S. DIALLO,S.
	févr-05
	Rapport définitif de l'atelier national de l'UNPCB sur "la constitution de fonds propres au sein des OPC"

	CGIC Afrique
	janv-05
	Manuel de procédures administratives, financières, comptables et budgétaires

	DIALLO A., STORY, C.
	déc-04
	Etude d'impact du PAP OPC sur les capacités institutionnelles des OPC

	GOUNGOUGA H., GROUHEL R.
	déc-04
	Etude d'impact du PAP OPC

	SORI P.,PFEIFFER A.
	déc-04
	Etude d'impact du PAP OPC sur les capacités institutionnelles des OPC

	
	Sept-04
	Protocole d’accord portant cahier des charges applicables aux opérateurs de la filière coton au Burkina Faso 

	SOFITEX/UNPC-B/BACB/URCPB
	Juil-04
	Guide de conduite des comités de crédit

	DAURIOS J.
	juin-04
	La professionnalisation des organisations paysannes , cas de l'UNPCB

	
	juin-04
	Cadre stratégique pour le développement de la filière coton au Burkina Faso

	SAEC IRAM
	juin-04
	Mission d'étude sur l'adaptation du système de gestion mis en place dans les GPC, UD et UPC

	JOLIET,B. 
	mai-04
	Analyse des méthodes d'appui- accompagnement des OP- Confédération Paysanne du Faso / atelier des 20-21 mars 2004

	OUEDRAOGO,D.,LAUBY,L.,OUEDRAOGO,D.
	mars-04
	Situation des lieux, enjeux et perspectives de l'opération "Intrants Céréales" de l'Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina

	MAHRH/SG/DEP/PAPOPC
	janv-04
	Rapport annuel d'activités du PAP OPC janvier à décembre 2003

	SOFITEX
	Janv-04
	Rapports des ateliers bilan CDG régions de BOBO/BANFORA/KOUDOUGOU/HOUNDE/ N’DOROLA

	 PARE Die Roger
	déc-03
	L'interprofession de la filière coton burkinabè /CR de l'atelier de formation

	SEPTFONDS M-G.,SORRY P.
	déc-03
	Rapport de suivi-évaluation externe du PAP OPC / Impacts du PAP OPC dans les départements de Gueguere (Province du Ioba) et dans les départements de Koumbia et Boni (Province du Tuy)

	GOREUX,L.
	juil-03
	Réformes des filières cotonnières en Afrique subsaharienne

	RESOCOT
	Mars-03
	Filière cotonnière du Burkina Faso : Modes d’organisation et performances au regard des objectifs de développement. Rapport de synthèse national

	INITIATIVE PRIVEE ET COMMUNAUTAIRE de lutte contre le VIH/SIDA au Burkina Faso
	Janv-03
	 Les orientations stratégiques de l’IPC/BF 2003-2005

	MAHRH/SG/DEP/PAPOPC
	janv-03
	Rapport annuel d'activités du PAP OPC Avril 2002 à décembre 2002

	UNPCB
	déc-02
	Programme triennal d'activités

	MECHERI K.
	oct-02
	Préparation du 2ème atelier de planification stratégique de l'UNPCB Note de travail 42

	REBUFFEL,P ; LEGILE A., KABORE O
	Aout-02
	Mise en place d’un réseau d’appui conseil aux exploitations agricoles familiales du basin cotonnier oust du Burkina Faso. Présentation de la méthode et éléments de bilan de la phase test 2000-2002 SOFITEX/UNPC-B

	MAHRH/SG/DEP/PAPOPC
	mai-02
	Rapport annuel d'activités du PAP OPC Avril 2001 à mars 2002

	MECHERI K.
	mars-02
	Préparation du 2ème atelier de planification stratégique de l'UNPCB Note de travail 39 

	IFDC Afrique
	févr-02
	Regard sur l'UNPCB et la filière coton dans les provinces du Houet, du Kenedougou, de la Kossi et du Mouhoun

	PAPOPC
	janv-02
	Stratégie de formation mise en œuvre par le PAPOPC

	ROESCH,M ; WAMPFLER,B.
	Fev-01
	Stratégies des exploitations et recomposition institutionnelles autour de la traction animale en pays Gourmache (Burkina) – Rapport de mission - ATP Traction animale – CIRAD TERA

	
	janv-01
	Convention de partenariat entre l'UNPCB et le maître d'œuvre du PAP OPC constitué par le groupement BERD SOFRECO

	PIGE J.
	mars-00
	Typologie de fonctionnement des exploitations agricoles de la zone cotonnière ouest du Burkina Faso SOFITEX/CIEPAC/CIRAD

	PIGE J ; OUEDRAOGO O..
	mars-00
	Éléments de caractérisation de la zone cotonnière ouest du Burkina Faso SOFITEX/CIEPAC/CIRAD

	PROJET D’APPUI A LA MECANISATION AGRICOLE
	Dec-99
	Gestion du passage de la culture manuelle à la culture attelée : un programme de recherche action formation en partenariat avec l’association Tin TUA Ministère de l’agriculture/SG/DPA


Annexe 2 : Termes de référence de l’Etude
a) A L’objet

L’objet de la faisabilité est l’élaboration d’un document présentant le nouveau programme proposé aux partenaires de la filière, au ministère de l’agriculture et à l’AFD. Son contenu devra être le résultat d’un travail participatif prenant en compte l’avis des diverses parties concernées et en premier lieu des responsables professionnels.

B Méthodologie

La mission de faisabilité s’appuiera sur des enquêtes auprès de la cellule centrale d’appui, des antennes décentralisées, des conseillers de gestion, des groupements de producteurs de coton et des unions. Elle s’informera également auprès de la Sofitex, de la BABCB et des différents prestataires du programme. Elle devra réaliser un diagnostic complémentaire sur les problèmes de fertilité des sols et d’évolution des rendements en coton afin de pouvoir faire des propositions en ce domaine. 

Elle intervient au cours de la troisième année d’activités de terrain du projet PAPOPC.

Elle se fera en plusieurs phases, une première phase d’enquêtes et de contacts divers sur le terrain avec les différents partenaires et aux différents niveaux, des groupements de base, départementaux, provinciaux et nationaux.

Le bilan diagnostic devra être validé lors d’un atelier de restitution comprenant des représentants des différents partenaires.

Dans une troisième phase les principales recommandations et les propositions d’intervention  seront présentées, décrites et leur coût estimé.

Toute l’étude sera réalisée en étroite concertation avec l’UNPCB qui rendra disponible une petite équipe d’élus et de salariés, chargée de suivre l’exercice.

L’équipe du PAP-OPC sera également mise à contribution pour faciliter la réalisation de l’étude, pour mettre à disposition de la mission les moyens logistiques nécessaires ainsi que toutes les informations et données en sa possession.

La mission prendra connaissance en particulier du schéma d’évolution de la filière cotonnière retenu par le Burkina-Faso.

La mission étudiera également avec attention le programme triennal de l’UNPCB, établi sur la base d’un document précisant « les valeurs et missions de l’UNPC-B » et définissant sept axes stratégiques :

· Projet I : Renforcement des capacités professionnelles des OPC (sessions d’alphabétisation, actions de formation, voyages d’échange, appuis à la gestion stratégique…)

· Projet II. : Consolidation de la communication au sein de l’UNPCB (actions de formation, mise en place d’une radio mobile, publication du bulletin trimestriel…)

· Projet III. : Renforcement du dispositif appui conseil (conseil de gestion des groupements, conseil de gestion des exploitations, assistance juridique, animation provinciale…)

· Projet IV : Acquisition d’au moins 30% des actions dans les nouvelles sociétés cotonnières

· Projet V : Création d’une Centrale d’Achat et de Gestion des Intrants Agricoles (acquisition de moyens de transport, constitution d’une équipe nationale spécialisée, création de huit antennes régionales…)

· Projet VI: Construction d’infrastructures rurales (construction de 200 magasins de stockage et de 50 sièges au niveau de groupements et/ou d’unions)

· Projet VII: Equipement de l’UNPCB et de ses démembrements en moyens logistiques (moyens de déplacement, bureautique, informatique…)

Le plan triennal constituera ainsi l’une des références à partir desquelles pourront être définis les objectifs et la teneur du projet.

C Contenu

La mission  traitera des points suivants :

1 Bilan-diagnostic de la filière 

Cette étude de faisabilité commencera par un bilan-diagnostic rapide de l’état de la filière et de ses différents partenaires, tant sur le plan technique, financier, économique qu’institutionnel.

Une analyse des performances techniques (en lien avec le diagnostic fertilité), économiques et financières de la filière coton sera présentée, permettant d’éclairer le fondement des éventuelles difficultés rencontrées.

Les évolutions institutionnelles récentes devront être analysées, en intégrant les acquis des dernières années en matière de (co)gestion de la filière.

Les objectifs et préoccupations des différents partenaires, historiques (UNPC-B ou SOFITEX) ou des nouveaux opérateurs industriels devront être présentés et pris en compte.

Un accent particulier sera apporté sur l’UNPC-B, appelé à jouer un rôle déterminant dans la troisième phase du projet. Ses capacités techniques, ses capacités de gestion, son indépendance, son fonctionnement interne et externe seront analysés, de façon à mieux cibler les nécessaires appuis à prévoir pour lui permettre d’exercer de façon efficace les fonctions de maîtrise d’ouvrage du projet.

2  Bilan des activités du projet PAPOPC et mesure d’impact

La mission effectuera alors un bilan des activités du PAP-OPC , une analyse des difficultés rencontrées dans sa mise en oeuvre et une  approche de son impact au cours des dernières années, par rapport aux objectifs cités ci-dessus. 

Pour le volet COGES, elle traitera notamment : 

· de la cohérence et du réalisme des programmes avec les objectifs généraux d’amélioration de la gestion des OPC et de leur niveau de professionnalisme, 

· de la qualité des méthodes et des outils choisis, 

· des résultats quantitatifs et qualitatifs en matière de capacités des CG et IPG à remplir leurs fonctions (connaissances techniques, capacités pédagogiques, charge de travail, répartition géographique), de leurs relations salariés-employeurs, de l’organisation de leur travail ;

Elle fera également le point de la réflexion sur le rôle et les méthodes de travail des conseillers d’exploitation et sur les conséquences de leur positionnement au sein de la SOFITEX, dont la politique en matière de gestion des ressources humaines peut conduire à des décisions de promotion valorisantes pour les conseillers concernés, mais perturbantes pour la conduite de l’activité.

Pour le FAPCOT, elle traitera :

· de la cohérence et du réalisme des programmes réalisés,

· de la qualité des méthodes et des outils pédagogiques,

· des résultats quantitatifs et qualitatifs sur le renforcement des capacités professionnelles des responsables d’OPC aux différents niveaux, et de l’amélioration de leur maîtrise des différentes fonctions,

Elle s’intéressera tout particulièrement aux activités en matière d’alphabétisation, l’analphabétisme pénalisant fortement les performances de la filière coton au Burkina-Faso.

L’étude traitera également des impacts des activités du projet sur la situation des GPC: maîtrise de leur gestion, amélioration de leur organisation interne, amélioration des différents services aux membres, amélioration des comptes et des résultats financiers, évolution de l’endettement externe et interne, augmentation des productions. 

Elle évaluera le degré de satisfaction des membres et des responsables.

Elle s’appuiera sur le système de suivi/évaluation des actions, sur la base de données et le système de suivi financier relatifs aux GPC, dont elle pourra ainsi évaluer la qualité.

La mission étudiera également les acquis et insuffisances éventuelles des relations avec les différents partenaires du projet (UNPCB, SOFITEX, BACB, INERA, CIRAD, DPEBA et les alphabétiseurs et superviseurs villageois, ainsi que divers prestataires de formation, ANKA KALANKE, CGIC, BAME, IPD/AOS…) et les autres projets (en particulier PNVA et projet élevage AFD).

Elle émettra des propositions d’amélioration dans tous les domaines cités ci-dessus.

Un approfondissement des impacts portera sur une analyse à partir d’un échantillon de GPC et d’unions, qui sera proposé dans l’offre du consultant.

3 Complémentarité avec les autres actions d’appui aux organisations de producteurs

Une revue et un rapide bilan des actions d’appui au renforcement institutionnel et organisationnel des organisations professionnelles agricoles, en cours ou prévues, sera établi de façon à éviter toute redondance entre les diverses opérations.

Cet exercice concernera le plan d’actions pour l’émergence des organisations professionnelles agricoles, PA-OPA, sur financement conjoint de l’Union Européenne, des coopérations bilatérales danoise, belge, néerlandaise et de l’AFD. Suite aux sollicitations appuyées dont a été l’objet, depuis Cancùn, l’Union Européenne en matière d’appui aux filières cotonnières ouest-africaines, le financement de l’Union Européenne pourrait s’orienter sur un appui direct à l’UNPCB, à mettre en œuvre dès 2004. Il conviendra en conséquence de faire jouer au mieux la complémentarité entre les deux interventions.

Mais il concernera également les interventions des autres bailleurs de fonds, en particulier de la Banque Mondiale. Celle-ci envisage en 2004 l’instruction d’un nouveau projet, faisant suite à l’actuel PNDSA, Programme National de Développement des Services Agricoles, et qui devrait davantage impliquer les organisations de producteurs. Dans ce cas aussi, il conviendra de faire jouer au mieux la synergie et la complémentarité entre les deux interventions dans les zones géographiques de recoupement.

1. 4 Conception de la nouvelle phase du projet

La mission, en étroite concertation avec l’UNPC-B, la SOFITEX, la BAC-B et l’équipe de projet, devra définir avec précision les composantes d’une nouvelle phase dont la durée pourrait être de cinq années.

41 Objectifs du projet 

Pour définir les objectifs de ce troisième projet, la mission partira d’une analyse prospective de la demande d’appui des OPC et producteurs individuels.

Mené en concertation avec tous les partenaires directs de la filière, l’exercice devrait conduire l’UNPC-B, la SOFITEX, les autres sociétés cotonnières dès qu’elles seront attributaires des lots et la BAC-B à s’exprimer sur leur projet d’avenir dans un marché mondial incertain. Cette réflexion prospective permettra d’identifier les besoins des OPC, qu’une vision renouvelée de l’économie de la filière coton burkinabé pourrait susciter pour  faire face  durablement aux échéances futures. 

La 3ieme phase du programme permettra de consolider les acquis dans la zone d’intervention actuelle et de soutenir le démarrage d’actions d’appui au développement des capacités institutionnelles et professionnelles dans les zones Centre et Est. 

La mission se basera, pour définir les objectifs du projet, sur le programme triennal d’activités de l’UNPC-B, établi en fin 2002 dans le but de consolider son organisation et d’améliorer la professionnalisation et les performances des producteurs.

Cela ne signifie pas de prendre en compte nécessairement les sept axes stratégiques de l’UNPCB. Compte tenu des finalités définies pour le présent projet, seront privilégiées les actions permettant de concourir à une amélioration durable et significative de la compétitivité de la filière cotonnière burkinabé.

42 Les points particuliers suivants seront traités :

421 la maîtrise d’ouvrage du projet

l’UNPC-B

Au plan institutionnel, en raison des difficultés de procédures rencontrées lors de la mise en œuvre de la seconde phase, le montage, qui a prévalu au cours de la 1iere et la 2ieme phase, pourra être modifié. Pour gagner en efficacité, la maîtrise d’ouvrage pourra être confiée à l’UNPCB à la condition d’en justifier la pertinence au regard de ses capacités d’organisation et de gestion, actuelles ou futures. Si cette option d’une subvention directe à l’UNPCB est retenue, il conviendra que soient définis de façon claire et détaillée, les fonctions, le rôle et les responsabilités du maître d’ouvrage ainsi que les circuits et procédures d’engagements des dépenses et de mobilisation des financements. 

La structuration avancée de l’UNPCB et le centrage de son action sur un petit nombre d’objectifs devrait favoriser ce transfert de maîtrise d’ouvrage, qui n’avait pas été retenu en 2000.

La mission proposera précisément l’accompagnement technique et méthodologique, dont devra bénéficier l’UNPC-B pour lui permettre d’assurer ses nouvelles responsabilités en matière de maîtrise d’ouvrage. Il conviendra en particulier d’éviter que l’exercice de la maîtrise d’ouvrage de l’UNPC-B ne se cantonne aux seules fonctions de suivi et d’exécution d’un projet, en principe déjà largement bordées par l’adoption et le suivi de procédures précises. Renforcer les capacités de l’UNPC-B dans l’exercice de la maîtrise d’ouvrage renvoie en effet au moins autant aux fonctions d’orientation et de coordination des programmes la concernant.

L’UNPC-B pourrait être ainsi être amenée à redéfinir ses missions (syndicale, économique, conseil aux membres), à se réorganiser et mettre en place des mécanismes de suivi à tous les niveaux. 

Les modalités de cette assistance à la maîtrise d’ouvrage devront être précisées. Plusieurs hypothèses sont à explorer. Certains appuis spécifiques pourraient être apportés ponctuellement à la demande par des prestataires extérieurs recrutés à l’occasion sur appel d’offres. Mais il semble également intéressant d’imaginer un dispositif d’appui plus pérenne sur la durée du projet, pouvant être logé, soit à l’intérieur de l’UNPC-B, soit à l’extérieur sur la base par exemple d’un contrat-cadre passé entre l’UNPC-B et un opérateur extérieur privé.

Des propositions d’actions à mener à court terme, dans le cadre de l’actuel projet en cours, pour préparer l’UNPC-B à ces éventuelles nouvelles responsabilités pourront être formulées (concernant en particulier l’élaboration et l’exécution d’un budget, l’élaboration et le suivi des états financiers ou la sécurisation des opérations annuelles d’achat à crédit et de livraison aux producteurs des intrants céréales).

L’Interprofession

La mission devra également faire le point sur la création de l’association interprofessionnelle, qui devrait regrouper l’association professionnelle des sociétés cotonnières et l’UNPC-B, et sur l’activité du comité de gestion de la filière.

Elle présentera les différentes fonctions actuellement envisagées pour l’interprofession (cogestion de la filière avec la fixation du prix annuel de cession des intrants agricoles et du prix d’achat de base du coton graine aux producteurs, détermination d’un mécanisme de calcul d’un éventuel prix d’achat complémentaire, sécurisation des paiements des opérations d’achat et de vente, recherche cotonnière).

La mission mettra l’accent sur les autres fonctions critiques nécessitant une contractualisation entre producteurs et sociétés cotonnières, fonctions que pourra assurer à un terme plus ou moins proche l’interprofession, en particulier dans le domaine de l’accompagnement technique, de l’appui conseil de gestion des exploitations et de la formation des producteurs.

422 le conseil de gestion des exploitations et l’amélioration de la productivité au champ en lien avec l’amélioration de la fertilité

La mission définira avec l’UNPCB le service attendu des conseillers agricoles et l’étendue des besoins exprimés dans ce domaine. Elle étudiera la possibilité de constituer un réseau de conseillers de gestion des exploitations au sein de l’UNPC-B, qui viendrait compléter le dispositif existant de la SOFITEX. Elle procédera à des recommandations en matière de recrutement et en matière de formations complémentaires à dispenser aux conseillers agricoles pour atteindre les objectifs. Elle examinera les avantages et inconvénients d’un rattachement du conseil de gestion à l’exploitation agricole à l’UNPCB. 

L’analyse des séries historiques sur les surfaces et productions de coton graine depuis 1960 au Burkina peut laisser penser que, depuis la fin des années 80, les rendements physiques stagnent, voire régressent, et que la raison principale en est la baisse structurelle de la fertilité des sols. Un diagnostic de fertilité devra permettre d’établir de façon précise la réalité de cette évolution, apparemment régressive. Il conviendra de prendre en compte l’effet sur les rendements physiques, des éventuelles approximations dans l’estimation des surfaces emblavées, de l’entrée dans la production cotonnière à la fois de nouvelles surfaces et de nouveaux producteurs (a priori moins expérimentés), du choix stratégique antirisque de nombreux producteurs plus soucieux, dans un environnement faiblement sécurisé, d’une bonne valorisation du travail ou des investissements monétaires que d’une augmentation des rendements à l’hectare, sans oublier bien sûr les conséquences de pratiques agricoles bien souvent en deçà des recommandations en matière de recours aux intrants, tant en ce qui concerne les engrais que les produits antiparasitaires…

Un accent particulier devra être fait sur l’amélioration de la productivité des producteurs et la pérennisation des systèmes de production au regard notamment des questions de reproduction de la fertilité par l’intensification des pratiques (recours croissant à la fertilisation organique et minérale, meilleure maîtrise des produits antiparasitaires…).

Le dispositif de conseil de gestion technique et financière des exploitations, même étendu, ne pourra guère toucher à terme qu’un nombre limité de producteurs. Même avec un ratio de 100 exploitations suivies par conseiller, les actuels 20 conseillers éventuellement complétés par les 30 nouveaux conseillers, que souhaiterait recruter l’UNPC-B, ne suivraient au total guère que 5 000 exploitations, soit moins de 2,5 % du total.

Il y a donc nécessité d’étudier le principe d’un dispositif complémentaire destiné à assurer une bonne diffusion des références acquises dans le réseau des exploitations suivies, qui constitueront de fait un réseau d’exploitations de références, et à assurer une bonne animation de groupe pour élargir fortement le nombre de producteurs touchés.

Le pari ici est d’obtenir des résultats significatifs en matière d’intensification et de gestion durable des ressources naturelles du fait de la promotion d’agriculteurs capables de servir de références et de  l’implication forte de leurs organisations de producteurs.

La démultiplication de l’impact du dispositif de conseil de gestion des exploitations au-delà des adhérents sera recherchée en mobilisant les savoir et savoir-faire de personnes ressources présentes dans le milieu et en appuyant à cet effet les producteurs adhérents au dispositif.

Chacun d’entre eux est en effet potentiellement susceptible de diffuser auprès de ses collègues non adhérents, dans son groupement ou dans son village, non seulement des propositions ou innovations techniques simples, mais également des modes de raisonnement permettant de faire face et de s’adapter aux imprévus. L’acquisition progressive d’une « culture du raisonnement technique, économique et financier », fondée sur le triptyque « prévoir, agir, évaluer », constitue un enjeu important des prochaines années.

Il conviendra de réfléchir à l'introduction plus délibérée de thèmes techniques, qui peuvent être véhiculés à partir du conseil de gestion des exploitations (productivité du travail, développement, comme au Cameroun, de techniques de semis direct sur couverture végétale, amélioration de la qualité du coton graine...). L'idée est de travailler sur l'importante marge de progrès au niveau de l'exploitation agricole, pour produire plus, mieux, moins cher, durablement... 

Par exemple, cela peut signifier d’aider les producteurs de coton à se doter de moyens financiers, destinés à financer des protocoles d'accord négociés avec la recherche agronomique. Celle-ci serait ainsi invitée à travailler sur des thèmes intéressants au premier chef les producteurs de coton et suivis par ceux-ci. Ces financements pourraient provenir par exemple d'une subvention du projet, venant s'ajouter à une contribution des producteurs, constituée par un prélèvement de quelques centimes sur les recettes du coton. Mais on peut parler aussi de l'Interprofession.

Cela peut signifier de mettre en place un système durable d'observation des exploitations cotonnières, remontant régulièrement, sur la base d'un zonage et d'une typologie des systèmes de production, des données techniques et économiques destinées à mieux cerner les marges de progrès, à mieux identifier les goulots d'étranglement, à apprécier les coûts de production... Avec un mécanisme similaire que ci-dessus ou même en liaison directe avec la recherche, un réseau de fermes de référence pourrait être constitué, qui pourrait s'articuler si possible sur l'observatoire de la filière cotonnière de la SOFITEX.

Il pourrait être aussi envisagé, comme au Bénin, de promouvoir une alphabétisation fonctionnelle basée sur le conseil de gestion à l’exploitation.

423 autres points

La mission examinera les perspectives de diversification (problématique vivrière, élevage, anacarde, karité, productions périurbaines, etc.).

La mission fera des recommandations sur l’évolution éventuelle des méthodes de gestion des GPC au vu des résultats de l’étude en cours. Elle procédera à une estimation du rythme d’adhésion des GPC aux méthodes proposées. Elle en déduira l’étendue des besoins et le rythme d’embauche en conseillers de gestion, en inspecteurs Provinciaux de Gestion et en cadres d’appui aussi bien au niveau central qu’au niveau UPPC.

La mission fera une estimation des besoins en alphabétisation des producteurs et en formation de la part des GPC et des unions dans les différents domaines. Elle formulera des propositions de mise en œuvre en collaboration avec les institutions spécialisées.

La mission étudiera le principe d’une opération pilote de sensibilisation/prévention du VIH-SIDA, qui pourrait s’appuyer en particulier sur les actions de formation et d’alphabétisation fonctionnelle.

Des actions de formation des élus, mais aussi des cadres de l’UNPC-B, pourront être proposées, sans pour autant que soit fixé d’emblée le contenu précis de chaque intervention. Il conviendra toutefois de prévoir des sessions permettant aux responsables professionnels de mieux participer au débat international en cours en matière de politique agricole et d’échanges commerciaux.

La mission étudiera les modalités de mise en place d’un système d’information qui permette de renforcer les liens entre les GPC et les unions, tant dans le but d’une meilleure prise en compte des intérêts des producteurs de base par les unions, que pour la diffusion des informations sur les activités des unions ou des données générales sur la filière. Ce système devrait permettre aussi de suivre l’évolution de la fertilité des sols, de mieux comprendre l’identité des producteurs de coton et la part qu’y prennent les producteurs suivis en conseil de gestion..), etc.

La mission devra évaluer les modes et les calendriers de prise en charge financière des différentes fonctions du projet par les organisations de producteurs.

Elle proposera un système de suivi-évaluation, incluant des évaluations externes et des audits réguliers.

2. 5 Analyse financière et économique du projet

Le projet, qui vise notamment à améliorer la compétitivité de la filière cotonnière au Burkina et à accroître le revenu des producteurs de coton, devra pouvoir être justifié par une analyse de la rentabilité financière au niveau des exploitations agricoles et du secteur dans son ensemble ainsi que par une analyse de la rentabilité économique au niveau de l’Etat.

6 Evaluation des risques

La mission aura à évaluer les risques liés à ses différentes propositions et en particulier :

-
liés à l’exercice de la maîtrise d’ouvrage par l’UNPCB;

· liés à l’augmentation du volume d’activité du programme et à son extension dans l’ensemble de la zone cotonnière ;

· liés aux hypothèses de financement des conseillers de gestion, des conseillers agricoles et du fonctionnement des unions sur la base des cotisations de leurs membres ;

· liés à une pression démographique croissante sur le milieu agroécologique, conduisant à l’accroissement du déséquilibre entre capacités de production du milieu et besoins des populations ;

· liés à une éventuelle montée des conflits entre agriculteurs et éleveurs, entre migrants et autochtones ;

3. D
Fonctionnement et coût du programme

La mission de faisabilité évaluera les besoins en personnel et en équipements nécessaires pour assumer l’augmentation de l’activité du programme. 

Cette étude devra aboutir à la définition d’un budget concernant chacune des composantes qui sera définie.

Elle proposera une répartition des financements entre les bénéficiaires producteurs de coton, leurs groupements et unions, et le bailleur de fonds.

Elle indiquera les perspectives en matière de pérennisation technique et financière des réseaux de conseillers de gestion ou de conseillers d’exploitation.

Annexe 3  : Réponse technique du groupement CIRAD- CIEPAC- ARC
Avant propos

Au cours de la dernière décennie, l’Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina (UNPC-B) s’est affirmée comme un acteur majeur dans le paysage institutionnel de la filière cotonnière Burkinabé. L’image de l’organisation a même dépassé les frontières du Burkina Faso. Cette situation résulte d’abord du dynamisme de ses membres et de ses responsables mais également de l’appui apporté par ses partenaires, notamment par l’Agence Française de Développement (AFD), et de la volonté des principaux acteurs institutionnels de promouvoir une plus forte implication des producteurs dans la gestion de la filière.

En effet, afin d’assurer sa viabilité, les acteurs de la filière cotonnière Burkinabé veulent rapidement relever les nombreux défis imposés par les évolutions du marché mondial et des conditions de production. L’UNPC-B peut y contribuer largement.

Dans ce nouveau contexte et face à ces défis : quels sont les appuis dont l’UNPC-B a besoin pour jouer pleinement son rôle d’acteur pivot de la filière ? 

C’est à cette question que l’étude de faisabilité doit répondre, avec l’UNPC-B, pour définir les axes d’intervention de la troisième phase du PAP-OPC.
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I. Éléments de contexte

Les pays ouest africains de la zone de savanes, dont le Burkina Faso, sont fortement dépendants des recettes générées par les exportations de coton fibre. Actuellement, les cours de ce produit montrent une tendance à la baisse sur le long terme avec de fortes fluctuations sur le court terme résultant de la combinaison des variations de la conjoncture économique des principaux pays importateurs, de l’évolution des capacités productives (et notamment des politiques de subvention de certains pays) ainsi que des variations imprévisibles de l’environnement naturel. 

Les filières cotonnières ouest africaines ont été fragilisées par plusieurs années difficiles et les prévisions à court terme vont dans le même sens.

Sans préjuger de l’évolution des négociations internationales sur le coton, et afin d’améliorer leur compétitivité, gage de leur viabilité, elles ont entamé des réformes pour mieux prendre en compte le caractère dynamique de leur environnement (national et international). 

L’objectif est de favoriser une plus grande flexibilité, une meilleure réactivité et un renforcement leur capacité d’innovation technologique par une évolution de leur mode de fonctionnement et d’organisation.

Au Burkina Faso, la production cotonnière a indéniablement lancé la dynamique de développement des zones de savane. Ce succès est principalement lié au mode d’organisation « intégré »
 de la filière cotonnière qui a longtemps prévalu. Depuis les années 80-90, le désengagement de l’État et la redistribution des fonctions qu’il assumait auparavant entre les opérateurs privés et de nouveaux acteurs marque les nouvelles politiques publiques.  

Les évolutions institutionnelles récentes de la filière cotonnière 

Au cours de la dernière décennie, la filière cotonnière Burkinabé s’est engagée dans cette dynamique d’évolution /réorganisation. On y retrouve la plupart des évolutions qui viennent d’être évoquées et notamment :

· La mise en oeuvre en 1996 d’un plan de relance de la production avec, entre autres mesures, la mise en place d’un dispositif de terrain jouant un rôle d’interface technico-commercial entre la SOFITEX et les producteurs, puis évoluant, pour partie, vers une spécialisation dans l’appui technico-économique aux exploitations agricoles

· en 1998 la création de l’Union Nationale des producteurs de coton (UNPC-B) et l’entrée, la même année, des producteurs (représentés par l’UNPC-B) au capital de la Société des fibres textiles (SOFITEX) à hauteur de 30%. 

· la mise en place de plusieurs organes « interprofessionnels» de concertation pour une co-gestion des intrants et du crédit

· La mise en place, au sein de l’UNPC-B, d’un dispositif d’appui/gestion des GPC
 et la prise en charge progressive d’un certain nombre de fonctions par l’UNPC-B telles que par exemple l’approvisionnement en intrants pour les cultures vivrières.

· En 2004, l’apparition de 2 nouveaux opérateurs industriels 

Les évolutions engagées vont dans le sens d’une recherche de compétitivité et d’une meilleure coordination des acteurs.

Cependant, cette dynamique est récente et doit être soutenue au cours de sa phase de consolidation. On peut citer prioritairement :

· La poursuite du renforcement de l’UNPC-B dans sa professionnalisation afin qu’elle puisse jouer pleinement son rôle de représentation, de force de proposition et d’opérateur de services 

· L’élaboration de nouvelles formes de services aux exploitations agricoles, mais également aux nouveaux organes interprofessionnels (accompagnée d’une réflexion sur le rattachement institutionnel de ces services, leur mode de gouvernance et de financement).

· La consolidation de la dynamique interprofessionnelle

Les défis sont donc :

· Une nouvelle répartition des rôles entre les organisations professionnelles et des opérateurs privés sous des formes de coordination renouvelées

· la fourniture durable, sous des formes renouvelées, de services d’appui aux producteurs selon des modalités permettant d’améliorer la compétitivité/adaptabilité de la filière et la coordination entre ces services d’appui ;

De nouveaux modes de coordination 

Ces nouvelles coordinations vont s’exercer à deux niveaux : 

· Au niveau de la filière par des décisions déterminant l’environnement de la production (prix d’achat du coton, prix des intrants, gestion du crédit,…) en allant vers un rapprochement des points de vue des acteurs de façon à créer les conditions pour une augmentation de la production (susciter l’intérêt des producteurs);

· Au niveau des exploitations agricoles avec la recherche de la minimisation de l’influence des aléas environnementaux et de la reproductibilité des systèmes de production par une amélioration du fonctionnement des exploitations agricoles et l’adaptation des modes de conduite des cultures (grâce à l’innovation technique).

Elles s’organisent autour de deux dynamiques :

· la mise en place d’une coordination professionnelle efficace par : a) le renforcement des capacités des OPA, b) le renforcement des complémentarités des différents acteurs, c) le développement de dispositifs nouveaux d'échanges et de concertation autour d'un système efficace d'information partagée. 

· Le développement de nouvelles formes de services d’appui à la production et une coordination entre ces services. On peut notamment penser à la coordination des services d’appui aux exploitations agricoles avec les services de financement de la production;

Un appui à l’UNPC-B a été initié dés 1998 par les partenaires au développement et notamment par l’AFD au travers du projet PA-OPA puis PAP-OPC. C’est bien dans la poursuite de cet appui, sous des formes renouvelées, que doit se situer le présent programme.

II. Commentaires sur les termes de référence

Les termes de référence font un large tour d’horizon des questions suscitées par la conjoncture actuelle dont les principales viennent d’être évoquées.

Dans ce contexte, il est demandé à la mission :

· un diagnostic sur l’évolution des systèmes de production : dans quelles conditions s’effectue la croissance de la production cotonnière ces dernières années (durabilité écologique, économique et sociale) ?

· une mesure de l’impact du PAP-OPC et l’appréciation de l’efficacité, de l’efficience, de la durabilité des services offerts par l’organisation des producteurs à divers niveaux (GPC, Unions départementales et provinciales)

· une évaluation de la capacité des producteurs à participer activement à la co-gestion de la filière…

Les Termes de Référence identifient les principaux domaines dans lesquels pourrait s’investir le futur programme. Une des tâches de la mission sera de les préciser et de les quantifier :

· adaptation des méthodes de gestion des GPC, alphabétisation et formation des responsables de base (vie coopérative, gestion…..)

· sensibilisation prévention du VIH SIDA

· formation des dirigeants (élus et cadres) pour mieux maîtriser les enjeux nationaux et internationaux,

· mise en place d’un système d’information permettant d’améliorer la communication interne et alimenté par des indicateurs de suivi des systèmes d’exploitation et GPC.

Il est également demandé que les conditions de prise en charge financière (à terme) des diverses fonctions du projet par les organisations de producteurs soient précisées.

Afin d’assurer la réalisation de ces attentes et la pérennisation des activités au delà du programme, l’implication la plus précoce possible des organisations des producteurs est nécessaire.  Il est donc délicat de définir a priori les fonctions et activités qui devront être mises en œuvre par l’organisation des producteurs. De même, c’est principalement à l’UNPC-B d’évaluer les programmes d’appui dont elle bénéficie.

L’étude de faisabilité devra être un temps fort de réflexion de l’UNPC-B, animé et structuré par l’équipe de consultants sur la base d’un bilan/diagnostic des capacités de l’organisation, en référence à son Programme Triennal d’Activités et aux défis majeurs posés par les évolutions de la filière.

En outre, l’UNPC-B est un des acteurs de la filière. Il ne lui appartient pas (et a fortiori à la mission) d’apporter, seule, des réponses à l’ensemble des défis auxquels est confronté la filière. Les solutions (concernant le maintien de la fertilité des terres cultivées, l’appui aux exploitations agricoles, le crédit…) ne peuvent se construire que dans la durée et le plus souvent dans le cadre du partenariat, interprofessionnel notamment.

Enfin, le travail à réaliser dans le cadre de la phase III du PAP-OPC doit être défini en tenant compte des autres appuis dont bénéficie l’UNPC-B (notamment en ce qui concerne la formation et le renforcement des capacités).

Il convient donc, en priorité, d’accompagner la mise en place des dispositifs permettant à l’organisation de producteurs : 

· d’améliorer son fonctionnement et ses performances dans les domaines qui relèvent de sa seule compétence (les fonctions économiques notamment, mais pas exclusivement)

· de renforcer sa réflexion stratégique sur la pertinence de s’impliquer dans d’autres fonctions (conseil techniques par exemple) et sur sa capacité à gérer directement les outils correspondants, ou à s’impliquer dans leur pilotage. 

· de renforcer ses capacités de représentation et de négociation dans les cadres où se définissent les règles juridiques (droit foncier, statut des organisations par exemple), les orientations politiques du développement, les dispositifs d’appui à l’agriculture (recherche, conseil, financement, formation….), les règles du commerce international (espaces économiques régionaux et OMC). 

Les capacités de représentation reposent entre autres sur une prise en compte des attentes de l’ensemble des membres de l’organisation. Dans ce domaine, l’UNPC-B, au stade actuel de son évolution, doit faire face à deux enjeux principaux :

· La consolidation de son implantation dans les zones où la culture cotonnière, d’introduction récente, connaît un développement rapide. L’identification des attentes spécifiques des « nouveaux » producteurs couplée à un travail de sensibilisation et de promotion des OP dans ces zones est à prévoir pour aboutir à une représentation homogène de l’organisation sur l’ensemble des bassins cotonniers.

· L’articulation et la complémentarité accrue des organes de l’UNPC-B aux différentes échelles territoriales ; les groupements de producteurs et les différentes unions sont en place (UDPC, UPPC, UNPC) mais les rôles de chacun doivent être précisés à la lumière des expériences des dernières années, et les processus d’échange d’information (de la base vers l’échelon national en charge de la représentation en particulier) doivent être renforcés et systématisés.

Compte tenu des priorités ainsi définies, la mission sera organisée selon la méthodologie explicité ci-après et le modèle organisationnel schématisé en un chronogramme en dernière partie de la présente proposition.

III. Méthodologie et organisation de l’étude

Les principes méthodologiques  

L’accompagnement de l’UNPC-B

C’est l’UNPC-B qui selon toute vraisemblance sera maître d’œuvre du futur programme. Les principes de base qui guideront l’intervention de l’équipe d’experts sont l’accompagnement de l’organisation dans l’identification des axes d’intervention de la phase III du PAP-OPC qui se concrétisera par une concertation avec l’UNPC-B à toutes les étapes de l’étude.

Cette concertation reposera sur plusieurs mécanismes :

· Une étroite collaboration avec les responsables de l’UNPC-B, aux différents niveaux de l’organisation, afin de valider les méthodes et hypothèses de travail, de partager les diagnostics et de recueillir des informations sur la stratégie de l’organisation à moyen et long terme

· la consultation des producteurs au niveau des exploitations agricoles et des OP de base (GPC), et la restitution aux responsables de l’UNPC-B des conclusions de ces enquêtes.

La prise en compte de la diversité des situations de production et des dynamiques d’organisation. 

Dans les bassins de production cotonnière actuels se superposent plusieurs dynamiques de développement des exploitations agricoles, des conditions agro climatiques, de dynamiques de structuration des OP qui aboutissent à une mosaïque de situations de production. 

L’UNPC-B est structurée à trois échelles administratives (nationale, provinciale et départementale), avec à chaque niveau une diversité dans les dynamiques de structuration professionnelle.

La prise en compte de cette diversité constituera un principe de la méthode d’intervention, applicable aussi bien aux études diagnostic sur les conditions de production que sur le fonctionnement des OP.

L’élaboration des échantillons d’enquête

L’étude diagnostic sera conduite de façon à rendre compte de la diversité des situations de production et des dynamiques d’organisation rencontrées dans chacun des trois bassins cotonniers. Dans ce but, les enquêtes seront conduites auprès d’échantillons constitués sur la base des données existantes (éventuellement réactualisées) : 

· pour les exploitations agricoles, zonage des bassins cotonniers et de la typologie d’exploitation élaborée par le CIRAD et le CIEPAC en 2000
.

· pour les OP (UPPC et UDPC), données de suivi collectées et capitalisées par le PAP-OPC

De façon générale, de nombreux travaux ont été conduits sur la filière cotonnière Burkinabé et sur l’UNPC-B. La mission s’efforcera de valoriser les informations disponibles tout en vérifiant leur validité dans le contexte actuel.

Les Étapes de l’étude

On trouvera plus lion le chronogramme prévisionnel d’activité et la présentation des ressources humaines qui seront mobilisées pour chacune des activités.

L’Etude comprendra 2 phases principales : 

1. dans un premier temps un bilan diagnostic de la filière cotonnière Burkinabé puis une analyse du fonctionnement de l’UNPC-B seront effectués. 

2. A l’issue de cette phase de terrain, une équipe restreinte établira une synthèse des travaux et élaborera le document de projet, en étroite concertation avec l’UNPC-B. 

  Phase diagnostic

Bilan Diagnostic sur la filière cotonnière Burkinabé

(sous la responsabilité du Cirad)

En vue d’identifier les axes prioritaires du futur programme d’appui, ce bilan comprendra 3 volets.

Volet 1 : Analyse des conditions de production

Une analyse des conditions de la production cotonnière, à l’échelle de l’exploitation agricole sera conduite sous formes d’enquêtes menées auprès d’un échantillon d’exploitations représentatif de la diversité des différents bassins de production.

L’objectif est de caractériser et d’évaluer : 

· Au niveau des systèmes de culture, les niveaux de rendement et leur variabilité, les techniques culturales mises en oeuvre et plus particulièrement les stratégies de gestion de la pression parasitaire, 

· Au niveau des systèmes de production, les stratégies des producteurs,  la place de la production cotonnière dans la réalisation de ces stratégies, les dynamiques de diversification, les pratiques de gestion de la fertilité.

· Au niveau du groupe local de producteurs, la capacité d’innovation collective

L’équipe valorisera autant que possible les nombreuses données disponibles pour chacune des thèmes dans le basin cotonnier ouest. Les enquêtes de terrain serviront essentiellement à actualiser ces informations. Par contre, pour les bassins cotonniers Est et Centre, où les données disponibles sont plus limitées, ces enquêtes auront pour objectif de dresser un premier état des lieux et des discuter la validité des éléments de diagnostic sur le durabilité des systèmes cotonnier. 

A l’issue de cette phase l’équipe disposera de suffisamment d’informations pour identifier les besoins d’appui des producteurs et des groupes de producteurs, dans leur diversité.

Volet 2 : Diagnostic des services d’appui à la production

A partir de l’analyse des conditions de production faite à l’étape précédente un certain nombre de besoins d’accompagnement auront été identifiés.

L’étape suivante consistera à un diagnostic des services mis en œuvre pour répondre à ces besoins.

Il s’agira sous forme d’entretiens, d’évaluer avec les producteurs, la qualité (maillage, coût, mode de gouvernance) des principaux services qui leurs sont apportés (vulgarisation, fourniture en intrants, crédit, recherche).

A l’issue de cette phase, sur la base du diagnostic conduit, l’équipe disposera d’hypothèses d’amélioration des services existants.

Volet 3 : Diagnostic des modes de coordination de la filière 

Un diagnostic rapide du fonctionnement des outils de coordination sera conduit en apportant une attention particulière à la place de l’UNPC-B dans ces instances
. 

On s’attachera particulièrement à préciser les points de vue des différents partenaires sur les procédures actuelles et sur l’implication effective de l’OP dans la prise des décisions et leur mise en œuvre (préparation des réunions, besoins en formation des représentants des producteurs…)

A l’issue de cette phase l’équipe disposera d’un état de la participation de l’UNPC-B à la co-gestion de la filière et d’hypothèses d’actions à mettre en œuvre pour renforcer cette participation.

Synthèse : Propositions de champs d’implication de l’UNPC-B dans les dynamiques de réorganisation de la filière cotonnière Burkinabé 

A partir des éléments de diagnostic qui auront été recueillis dans les trois volets qui viennent d’être présentés, un diagnostic de la filière cotonnière Burkinabé sera élaboré en utilisant la méthode et les indicateurs mis en oeuvre par le CIRAD dans le cadre du projet RESOCOT
.

Sur la base de ce diagnostic, l’équipe identifiera, sous forme d’hypothèses, des fonctions dans lesquelles l’UNPC-B pourrait/devrait jouer un rôle majeur. Ces hypothèses serviront de toile de fond à l’analyse/diagnostic du fonctionnement de l’UNPC-B.

Analyse de l’UNPC-B

(sous la responsabilité Ciepac – Arc)

A l’issue de la première phase de l’étude, l’équipe disposera de plusieurs hypothèses sur les fonctions critiques de la filière dans lesquelles l’UNPC-B pourrait jouer un rôle.

Dans cette deuxième étape, à partir d’une discussion étroite avec l’UNPC-B il s’agira de définir :

· Les fonctions que l’organisation souhaite « de toute façon » piloter et celles qu’elle envisage de cogérer avec d’autres acteurs de la filière ou d’externaliser.

· Les moyens (humains, organisationnels, financiers) dont dispose l’UNPC-B pour atteindre ces objectifs, à partir d’un diagnostic des différents échelons de l’organisation

Sur la base de ces deux éléments de diagnostic, l’adéquation entre objectifs et moyens sera évaluée et des scénarios réalistes d’appui et d’accompagnement de l’UNCP-B seront élaborés.

Volet 1 : Les fonctions des unions et le fonctionnement des GPC

Les Unions (provinciales notamment) et les GPC assurent actuellement un certain nombre de fonctions sur lesquelles s’est concentré l’appui du PAP-OPC (conseil de gestion des GPC). Il importe à ce stade d’en établir un bilan : quelles sont ces actions, avec quels moyens sont-elles conduites, quel est leur impact, quelles sont les performances des services apportés s’il y a lieu….

La diversité des situations est grande et devra être appréhendée à travers des enquêtes assez nombreuses dans différentes provinces. Ces enquêtes seront menées auprès de groupements ou unions identifiés avec l’aide de l’UNPC-B et de ses partenaires et avec l’appui d’un technicien burkinabé.

A l’issue de cette phase l’équipe disposera d’un inventaire et d’une évaluation des services actuellement rendus par l’UNPC-B à ses membres (producteurs, GPC)

Volet 2 : Audit organisationnel de l’UNPC-B 

Le dispositif envisagé repose sur un acteur professionnel unique et organisé : l’UNPC-B.

Un travail d’audit de l’organisation sera conduit, qui reposera sur la capitalisation des nombreux travaux existants (dont celui du PAP-OPC, entre autre à travers le suivi-évaluation mis en place en 2003) et sur des investigations complémentaires aux différents niveaux de structuration de l’UNPC-B.

A l’issue de cette étape, on disposera d’informations sur l’évolution de l’organisation et de ses activités, des partenariats qui ont été mis en place et des appuis dont elle a bénéficié. C’est sur cette base que pourront être discutés l’impact et la viabilité de l’organisation, donc la pertinence de lui confier la maîtrise d’œuvre de la phase III du PAP-OPC.

  Phase d’Elaboration du Projet

A l’issue de la phase diagnostic, l’équipe disposera d’un inventaire des fonctions qui doivent être consolidées et ou développées pour une amélioration de la performances de la filière et dans lesquelles l’UNPC-B pourrait jouer un rôle majeur et d’une évaluation des capacités de l’UNPC-B, aux différents niveaux d’organisation.

Sur cette base sera élaborée une série d’hypothèses en terme de montage institutionnel et d’axes d’intervention du PAP-OPC.

Ces propositions seront validées au cours d’un atelier interne à l’UNPC-B. Les conclusions de cet atelier seront ensuite présentées par l’UNPC-B (avec l’appui de l’équipe d’experts) aux autres partenaires de la filière.

La deuxième phase de l’étude se déroulera ainsi en 3 étapes :

1. Synthèse de la phase 1 et élaboration d’une première proposition (CIEPC-CIRAD validée par ARC)

2. Validation et élaboration du programme avec l’UNPC-B (CIEPAC-CIRAD-ARC)

3. Montage du projet définitif (CIEPAC-CIRAD)

Proposition d’un nouveau dispositif de développent en référence au programme triennal d’activité de l’UNPC-B

A l’issue de la phase Diagnostic, un travail de synthèse permettra de déterminer les contours des dynamiques à initier ou renforcer pour améliorer la compétitivité de la filière coton Burkinabé. Sur cette base sera établie une proposition de programme d’appui qui permette à l’UNPCB d’assumer efficacement et durablement les rôles qu’elle entend jouer dans ce dispositif.

Trois axes se dessinent :

(i) Le développement durable des exploitations agricoles cotonnières

(ii) la viabilité des groupements coopératifs et unions

(iii) La coordination de la filière

(i)
Le développement durable des exploitations agricoles cotonnières

La durabilité des exploitations agricoles cotonnières ne semble actuellement pas assurée, en tout cas pas partout (baisse de fertilité des terres cultivées, difficile maîtrise de la pression parasitaire, stagnation voire baisse des rendements, en relation ou non avec le point précédent, problèmes environnementaux, problèmes fonciers, etc…).

Il faut donc mettre au point et/ou diffuser des références techniques adaptées pour remédier à cette situation, ce qui repose sur 3 catégories d’actions complémentaires :

· la caractérisation de la diversité des exploitations, de leurs contraintes et de leurs performances à travers par exemple un observatoire des exploitations, 

· la mise au point de références proprement dite (en capitalisant sur les innovations endogènes, en conduisant des expérimentations spécifiques, etc…),

· la diffusion de ces références et le suivi de leur appropriation et de leur adaptation dans les exploitations.

Il importe de définir quelle structure pourrait animer ce volet, et la place ou le rôle que devrait jouer l’UNPC-B :  à la tête, au sein ou auprès de cette structure.

(ii) La viabilité des groupements coopératifs et unions

En dehors de l’appui aux exploitations agricoles, déjà évoqué, la viabilité des niveaux intermédiaires de l’UNPC-B repose sur deux points :

· Leur capacité à remplir auprès de leurs membres des fonctions, économiques et financières en particulier :

· d’approvisionnement : longtemps assurée par les sociétés cotonnières, cette fonction est de plus en plus rétrocédée à d’autres acteurs, opérateurs privés ou organisations de producteurs (Unions Provinciales des Producteurs de Coton); il faut aider ces dernières à tirer les leçons des expériences passées (en particulier de l’expérience de l’UNPC-B sur la filière vivrière) pour que ce transfert de compétences soit profitable aux producteurs et ne mette pas en péril l’organisation. 
· de commercialisation : les GPC, dans leur structure actuelle, sont l’aboutissement d’un long processus d’évolution. Les conditions de fonctionnement de la filière évoluant, les besoins d’appui des groupements ont évolué (et continueront à évoluer) ; les outils de gestion à leur disposition et les dispositifs d’accompagnement doivent être adaptés pour faire face à ce nouveau contexte.
· L’existence d’un financement durable pour l’organisation, que celle-ci pourrait dégager des ressources propres (grâce aux services rendus et facturés à ses membres en particulier)  ou que l’interprofession pourrait financer (ce qui renvoie aux rôles que joue l’OP au sein de la filière)
(iii) La coordination de la filière

On est actuellement au Burkina dans une phase de mise en place d’une interprofession coton, rendue nécessaire par la nécessité d’adaptation rapide du fonctionnement de la filière aux évolutions de son environnement. Les rôles de cette interprofession seront en priorité :

· de fixer les prix d’achat (en fonction du marché mondial) ;

· de définir les modalités de financement et de pilotage des fonctions d’intérêt commun.

Plus encore que les autres acteurs, l’UNPC-B a tout à gagner à l’existence d’un cadre de concertation et d’information efficace ; il serait donc logique qu’elle joue un rôle moteur dans la mise en place et l’animation de celui-ci. 

Discussion et validation du projet par l’UNPC-B

C’est à l’UNPC-B de définir la place et le rôle qu’elle entend jouer dans la dynamique de réorganisation de la filière cotonnière Burkinabé. Il lui revient également d’évaluer les moyens à mettre en œuvre pour être en mesure de remplir efficacement ses fonctions. 

C’est pourquoi, les premières propositions seront soumises à l’UNPC-B et ce n’est qu’à l’issue d’un processus de réflexion interne à l’UNPC-B, accompagné par la mission au cours d’un atelier, que sera finalisé le programme d’appui à mettre en place. Trois types d’accompagnements sont envisageables :

· un appui interne sous la forme de l’affectation de personnel qualifié au sein de l’organisation (assistance technique) 

· un appui externe dans le cadre d’un système durable de missions de courte ou moyenne durée. 

· La mise à disposition de moyens pour le recrutement d’expertises choisies par l’UNPC-B

Le choix de l’une ou l’autre modalité sera discuté avec l’UNPC-B sur la base des résultats de la phase diagnostic.

L’élaboration du document de projet

Une fois établie la structure générale du projet validée par l’UNPC-B, la proposition proprement dite comprendra :

· une description précise de la programmation envisagée, 

· une évaluation du coût du projet et une estimation de son impact ;

· une proposition de dispositif qui prendra à sa charge le système de suivi-évaluation. Celui-ci fera l’objet d’une attention particulière et la proposition sera élaborée en concertation étroite avec l’UNPCB.

En effet, le suivi-évaluation est décisif non seulement dans le cadre du projet lui-même, mais surtout pour l’avenir à plus long terme de l’organisation. Un tel dispositif assure en effet une interaction continue aussi bien entre les différents niveaux de l’organisation qu’avec ses partenaires extérieurs. Il crée donc les conditions d’une adaptation de l’organisation pour répondre aux attentes de ses membres aussi bien qu’à l ‘évolution du contexte de son action.

La proposition précisera à la fois les indicateurs pertinents pour un suivi-évaluation du projet lui-même mais également du fonctionnement de l’UNPC-B, les méthodes à utiliser pour produire (ou suivre) ces indicateurs et les mécanismes à mettre en œuvre pour que ces résultats soient valorisés au sein de l’UNPC-B en tant qu’outil d’aide à la décision.

IV. Modalités de mise en oeuvre de l’étude

Composition de l’équipe

Le principe qui a prévalu dans la composition de l’équipe est la nécessaire complémentarité entre :

· une bonne connaissance du terrain, à savoir la zone cotonnière burkinabé et/ou l’UNPC-B ;

· une expérience approfondie des filières cotonnières et du rôle des OP en leur sein, mais à l’extérieur du Burkina.

On trouve donc parmi les experts identifiés les deux catégories de profils ainsi que des personnes qui cumulent les deux types d’expériences.

Du point de vue technique, on trouve au sein de l’équipe des champs de compétences complémentaires, qui ne s’excluent pas forcément et qui concernent notamment :

· le fonctionnement des filières cotonnières à l’échelle nationale et internationale ;

· la production cotonnière dans ses dimensions technique, économique et environnementale ;

· l’organisation des producteurs.

En dehors des experts directement impliqués dans l’étude, la mission bénéficiera de l’expérience accumulée par le CIRAD dans les domaines des filières cotonnières et des organisations paysannes et mobilisera des compétences spécifiques, en particulier dans la phase d’élaboration finale du projet.

Dispositif

	
	durée
	Personnes

	Bilan Diagnostic 

Contexte de la filière et Résultats  

           Fertilité

           Exploitation

           Economie de la filière

Analyse interne de l’UNPC-B

          Fonctions assurées par les GPC et Unions

Audit organisationnel
	1 s

10 j

2 s

2 s

1 s
	A.Angé, P.Rebuffel

P.Rebuffel, K.Nubukpo

K.Nubukpo

MJ.Dugué, S.Oloulotan (avec l’appui d’un technicien burkinabé) 

J.Berthomé, K.Ouedraogo

	1) Elaboration du projet

  Proposition d’un nouveau dispositif de développement

Validation par l’UNPC-B

Finalisation et formulation du projet
	2 s

10 j

10 j

10 j

2 s
	MJ.Dugué ,P.Rebuffel

K.Ouedraogo

MJ.Dugué , P.Rebuffel 

J.Berthomé, MJ.Dugué, P.Rebuffel, B.Dolacinsky 


Annexe 4 : Résumé du déroulement de l’étude
Les principaux points d’étape de l’étude ont été les suivants :

· une première mission de diagnostic de terrain s’étalant du 14 au 25 mars, au cours de laquelle les consultants ont pu rencontrer la plupart des acteurs de la filière cotonnière burkinabè  et leurs partenaires, 

· l’envoi à l’UNPCB d’un document préparatoire pour l’atelier de concertation, produit de la phase de diagnostic, début mai

· une deuxième mission de terrain du 25 mai au 3 juin, centrée sur la concertation avec l’UNPCB (atelier du 29 mai au 1er juin et réunion du 2 juin) et le recueil d’informations complémentaires pour le diagnostic. 

Une réunion de présentation de la mission a eu lieu le 3 juin à Ouagadougou

· l’envoi d’un premier draft de document à l’AFD le 20 juin suivi d’une réunion à l’AFD le 21 juin

· l’envoi du document provisoire le 22 juillet

Compte tenu du nombre de consultants impliqués dans l’étude, le nombre de personnes rencontrées a été très important ; c’est pourquoi nous ne mentionnons dans le tableau ci-dessous que leurs structures et organismes de rattachement

	Période
	Objet
	Structures rencontrées

	14- 25 mars
	Phase de diagnostic de terrain
	-AFD / PAP OPC/ MAHRH –SG/DEP/SPCPSA
-UNPCB (UN et quelques démembrements : UP,UD, GPC dans les trois régions cotonnières)

-SOFITEX (DDPC, SATP, Suivi évaluation, services pistes rurales) 
- SOCOMA (DG, DPC)

- FASO COTON (DGA, DPA, Suivi évaluation)
-INERA 5(Direction, prog coton et GRNSP-Ouest)
-Différents Partenaires et Prestataires : IFDC, Centre Muraz, ONG, bailleurs de fonds (UE, GTZ), Structures de projets (GERICO, ECOPAS), commerçants (SCAB),

	
	
	-Consultant chargé de la mission d’appui au management du personnel

	25 mai au 3 juin


	2ème mission au Burkina

Concertation avec l’UNPCB

Finalisation du diagnostic
	-MAHRH/DEP
-Secrétariat permanant de suivi de la filière libéralisée
-SOFITEX DDPC/SATP

- FASO COTON/DPA

- SOCOMA/DPC
-PAP OPC

-UNPCB 

-Principaux bailleurs de fonds (UE, GTZ, SCAC) lors de la réunion de Ouagadougou

-Consultant chargé de l’audit financier


Annexe 5: Document de travail pour la préparation de l’atelier de concertation avec l’UNPC-B
	Étude de faisabilité d’une troisième phase du Projet d’Appui à la Professionnalisation des Organisations de Producteurs de Coton 




CIRAD-CIEPAC-ARC 






mai 2005
4. Présentation de la méthode

Cette note est un support de réflexion pour la préparation de l’atelier qui doit rassembler, fin mai 2005, des représentants des Unions de Producteurs de coton (UPC) des 3 zones cotonnières du Burkina. L’objectif de l’atelier n’est pas de présenter une proposition de projet déjà finalisée ; c’est plutôt :

· de présenter et de valider les éléments de diagnostic sur la situation actuelle de la filière et des UPC, 

· de débattre avec l’UNPC-B des priorités d’action dans ce contexte, des implications que cela a sur son organisation et des besoins d’appui qui en découlent. 

Les résultats de ces débats permettront de préciser la structure et le contenu de la troisième phase. Cet atelier de concertation entre la mission et l’UNPC-B doit être précédé d’une réflexion conduite au sein de l’UNPC-B sur la base du présent document. Les participants apporteront dans les débats le point de vue des UPC qu’ils représentent.

Les objectifs de cette démarche sont les suivants :

· Valider les éléments de diagnostic sur la situation actuelle à partir desquels ont été déduits les axes d’intervention pour la troisième phase du PAP-OPC

· Débattre de la pertinence des propositions concernant :

· Les axes d’intervention du futur projet 

· les implications sur l’organisation de l’UNPC-B

· les besoins d’appui qui en découlent et les modalités de cet appui 

Ces propositions ont été élaborées à l’issue de la mission de terrain qui s’est déroulée du 14 au 25 mars. Cette mission a pu faire un premier diagnostic des défis qui se présentent à la filière cotonnière Burkinabé, du rôle que pourraient jouer les UPC dans la filière, des conséquences en termes de mobilisation de ressources internes et d’appuis extérieurs. 

Ce document propose une rapide description du contexte de la filière et présente les principales propositions ou questions sur lesquelles il semble nécessaire que les UPC se positionnent. Les discussions peuvent être organisées autour de 4 grands thèmes. Pour chacun un constat de la situation actuelle est rappelé et des éléments de discussion sont proposés sous forme de questions ou de propositions. 

A ce stade les « propositions » ne sont que des hypothèses de travail. Que l’on soit plutôt « pour » ou « contre », l’important est de dire pourquoi et de donner les avantages et les inconvénients qu’on voit dans la proposition.

Il est aussi attendu des propositions alternatives au cas où celles proposées ne rencontraient pas l’assentiment de l’UNPCB.
5. Le déroulement de l’atelier

Il est proposé que l’atelier de concertation soit organisé sur 3 jours. Une restitution des résultats de l’atelier aux partenaires de l’UNPC-B pour ce projet (PAP-OPC2, ministère, sociétés cotonnières, bailleur) sera organisée à la suite de l’atelier. Une réunion avec le bureau de l’UNPC-B est prévue à l’issue des débats pour discuter des mesures à prendre d’ici juin 2006 afin de faciliter la mise en place du futur projet.

A titre indicatif, nous proposons le programme ci-dessous ; 

	Jour 1
	matinée
	Introduction  

Présentation du contexte

	
	après-midi
	Travail en groupe*

	Jour 2
	matinée
	Travail en groupe*

	
	après-midi
	Synthèse en séance plénière et Débat 

	Jour 3
	Matinée 
	Travail en plénière : les grandes lignes du futur projet

	Jour 4


	
	Réunion avec le bureau de l’UNPC-B : les actions à entreprendre avant le démarrage du projet

	Jour 5
	matinée
	Restitution aux partenaires


V. Remarque : le programme des jours 4 et 5 peut être inversé

* : les séances de travail en groupes (chaque groupe comprenant des représentants des différentes zones cotonnières se pencheront sur les argumentaires pour ou contre ainsi que les alternatives proposées dans les réflexions internes de l’UNPC/B) sont prévues pour favoriser les échanges.

VI. Quels défis et enjeux à moyen terme pour l’UNPC dans la gestion de la filière coton ?

Au cours de la dernière décennie des changements importants sont intervenus dans la filière cotonnière Burkinabè :

1. Les cours mondiaux se sont installés à un niveau bas et cette tendance va probablement durer. En effet même si le problème des subventions est résolu, l’offre sur le marché mondial risque de rester excédentaire, du fait de l’émergence de nouveaux pays producteurs très compétitifs (Brésil, Australie). Le cours du dollar est actuellement défavorable aux producteurs de la zone euro. De plus le faible niveau du dollar ne suffit pas à compenser la hausse du cours du pétrole, du prix des engrais et de l’énergie sur le marché mondial. 

Il est donc nécessaire d’améliorer la productivité, de valoriser la qualité et de consolider les systèmes de production pour une plus grande compétitivité des exploitations cotonnières.

2. Au Burkina, la privatisation de la filière cotonnière a été finalisée en 2004 et l’UNPC-B est associée (ou est en voie de l’être) au capital de chacune des sociétés cotonnières. Cette privatisation n’a pas remis en cause le caractère intégré de la filière (les sociétés cotonnières continuent à fournir les intrants, à assurer un appui technique aux producteurs et la commercialisation du coton graine à un prix minimum garanti).

Les producteurs sont majoritaires au sein du comité interprofessionnel chargé de la régulation de la filière et en particulier de la fixation des prix. Cela implique pour l’UNPC/B de renforcer d’avantage ses capacités de propositions au sein du comité interprofessionnel et d’asseoir les bases de construction de son autonomie financière.

3. Le développement de la production cotonnière se poursuit rapidement, à la fois dans les zones Centre et Est, à la périphérie et au sein de l’ancienne zone cotonnière ; 

Cette évolution rend nécessaire :

- l’ajustement des relations entre les UPC et les nouvelles sociétés cotonnières, au niveau de chaque zone et au niveau national ; 

· l’accompagnement des nouvelles exploitations cotonnières dans leur développement.

4. On enregistre une stagnation, voire une baisse des rendements dans les anciennes zones de production ce qui amène à rechercher et à promouvoir des systèmes de production plus durables. 
5. Les succès de la filière cotonnière Burkinabé et le renforcement de la position de l’UNPC-B sont allés de paire. Mais l’organisation reste en phase de développement et doit continuer à évoluer pour s’adapter.
C’est dans ce contexte, à la fois difficile et porteur, que doit être élaboré le futur programme d’appui à l’UNPC-B.

Pour que ce programme soit réellement efficace, il doit répondre aux besoins et aux préoccupations de l’organisation pour pouvoir lever ou juguler les enjeux de la filière. Il s’agit d’appuyer la mise en place d’un dispositif d’action durable, efficace et autonome, capable de s’adapter aux évolutions de la filière. L’UNPC-B doit renforcer sa capacité à répondre aux besoins des producteurs de coton et à être une force de proposition au sein de la filière.

Le futur projet sera placé au sein de l’UNPC-B. Il est donc très important qu’il soit vraiment le projet de l’organisation, que l’ensemble des membres en comprennent les objectifs et sachent ce qu’ils peuvent en attendre.

L’objectif de ce document est donc d’être un outil de débat interne à l’UNPC-B pendant la phase d’élaboration du projet. Les questions auxquelles il faut répondre pour définir les priorités et mettre en place un dispositif efficace accepté par tous, peuvent être regroupées en 4 grands thèmes…

Les rôles de l’UNPC-B dans la co-gestion de la filière  

L’appui de l’UNPC-B aux Groupements de Producteurs de Coton 

Le rôle de l’UNPC-B dans l’appui à la production 

Comment l’UNPC-B doit-elle s’organiser pour remplir ces fonctions ?

Ce sont les réponses données à ces questions qui permettront d’amorcer le débat lors de l’atelier sur le point suivant :

Quelle forme et type d’appui est nécessaire durant la troisième phase du PAP-OPC pour que l’UNPC-B atteigne les objectifs qu’elle s’est fixés ? 

VII. Quel rôle de l’UNPC-B dans la gestion de la filière ?

Le rôle de l’UNPC-B dans la gestion de la filière résulte de l’équilibre entre plusieurs facteurs :

· les textes qui régissent l’organisation de la filière au niveau national (comité interprofessionnel) ou des zones de production et qui définissent les rôles de chacun. Ces textes sont d’ores et déjà en place et l’UNPC-B est considérée comme le représentant légitime des producteurs dans ces différentes instances.

· Le fait que les partenaires de l’UNPC-B reconnaissent effectivement la légitimité et la représentativité des représentants qu’elle se choisit pour siéger dans ces instances.

· La capacité de l’UNPC-B à être une force de proposition dynamique au sein de la filière cotonnière burkinabè.

Ces deux derniers points ne se décident pas ; ils sont le résultat du fonctionnement réel de l’organisation, de son efficacité et de l’image qu’elle donne à l’extérieur. 

Pour conforter l’estime que lui portent ses partenaires, l’UNPC-B doit répondre à quatre conditions : 

· Sa stratégie doit contribuer à répondre aux problèmes concrets des producteurs, et être vraiment comprise et soutenue par la base.

· Les services rendus à ses membres (producteurs, GPC et Unions) doivent être efficaces techniquement et financièrement efficients et socialement acceptables.

· Elle doit valoriser au mieux les appuis qui lui sont apportés pour renforcer durablement ses capacités et accroître son autonomie.

· Enfin, bien sur, le fonctionnement de l’organisation et la prise de décision doivent être transparents.

Pour avoir une position forte dans les débats au sein de la filière, cette image positive ne suffit pas. Il faut également que l’UNPC-B dispose d’arguments solides pour faire valoir le point de vue des producteurs. Il est important pour cela qu’elle produise ses propres données sur la situation des exploitations cotonnières et des groupements de producteurs, et qu’elle ait son mot à dire sur les solutions qui sont proposées.

Questions 

Comment impliquer plus les OPC de base dans la réflexion stratégique ?

Comment élaborer un référentiel propre à l’UNPC-B pour renforcer l’efficacité des services rendus, et proposer des solutions nouvelles ? 

Propositions

Mettre en place un dispositif de suivi évaluation renforcé au sein de l’UNPC-B et lui donner des moyens pour alimenter les débats au sein de la filière ;

Développer au sein de l’UNPC-B une capacité d’expérimentation technique ou organisationnelle ;

Renforcer la communication interne concernant la définition de la politique menée par l’UNPC-B.

VIII. Quel rôle doit jouer l’UNPC-B dans l’appui aux Groupements de Producteurs de Coton ?

Actuellement, l’UNPC-B mène principalement trois catégories d’actions pour appuyer les GPC ; ces actions ont été lancées dans le cadre du PAP OPC et concernent donc principalement des GPC de la zone Ouest.  

Il s’agit du Conseil de Gestion, de la formation des élus et de la formation de masse :

1. Le Conseil de Gestion

Les GPC adhérents au Conseil de Gestion (COGES), bénéficient de l’appui des Conseillers de gestion embauchés par les Unions Départementales ou Provinciales selon les cas. Ce dispositif a aidé les GPC bénéficiaires à solutionner leurs problèmes d’impayés et a permis de réinstaurer la confiance entre la société cotonnière et les producteurs.  Le travail des Conseillers est très apprécié ; ils sont amenés à appuyer les GPC dans des domaines qui dépassent bien souvent le cadre de la gestion ; le problème est qu’ils sont surchargés de travail, et qu’il leur est difficile de remplir toutes leurs tâches. L’autre difficulté est que seulement une partie des groupements (les plus gros producteurs) bénéficient actuellement de ce service.

Le principe de l’extension du Conseil de gestion semble acquis ; dès lors plusieurs questions doivent être posées sur la façon de faire.

Questions

· Doit-on maintenir le dispositif actuel (1 conseiller pour 30 groupements) et l’étendre à l’ensemble des zones de production ?  Tous les GPC doivent-ils rentrer dans le système COGES ? A quelles conditions ?

· Adaptation du dispositif

Tous les groupements ont-ils besoin du même appui ? 

Proposition : envisager des appuis différents avec par exemple un appui léger pour les groupements déjà autonomes (ceux qui sont dans le système COGES depuis plusieurs années) ? 

· Les outils de gestion proposés doivent-ils être les mêmes pour tous les groupements ? 

Proposition : proposer des outils plus simples ou plus complexes selon la volonté du groupement, le niveau des membres ; Dans ce cas là qui décide (le groupement, le conseiller) ? 

· A côté du Conseil de gestion, on constate que les conseillers assurent d’autres tâches pour les GPC, comme intermédiaires vis-à-vis des sociétés cotonnières et de la banque par exemple : Y a-t-il besoin d’un autre type de conseil au niveau des GPC ? Est-ce que ce sont les conseillers de gestion qui doivent faire ce travail ? Est-ce que des élus peuvent faire une partie ou tout ce travail ? 

2. la formation des élus ; dans le cadre du PAP OPC, les élus des GPC ont bénéficié de diverses actions de formation qui sont venues compléter le travail des Conseillers en gestion pour que, dans les GPC, les élus se conforment à la loi 14 et maîtrisent les outils de gestion ; dans les faits, le renforcement des capacités est le résultat combiné des formations, de la pratique et du suivi assuré par les conseillers.

Questions 
Quelles sont les capacités nécessaires aux élus des GPC pour remplir leur mission ? 

Quel type de formation peut permettre d’acquérir ces capacités ? (les sujets à traiter, les formateurs, l’organisation des formations ?)

Proposition : 

Mettre en place au sein de l’UNPC-B un service de formation pour assurer les formations les plus sensibles qui ne peuvent pas être sous traitées à des prestataires de services. Organiser ce service de formation de façon décentralisée. 

3. la formation de masse ; l’analphabétisme constitue un obstacle majeur à un fonctionnement démocratique et efficace des groupements ; les sessions d’alphabétisation organisées au bénéfice des membres des GPC ont pour objectif de rendre les groupements plus autonomes et plus efficaces dans les prestations qu’ils rendent à leurs membres. Il doit s’agir en priorité d’alphabétisation fonctionnelle, orientée vers l’acquisition de connaissances directement utiles à la vie des groupements (tenue des comptes, compte-rendus de réunion..)
Questions 

· Quels sont les besoins (proportion de producteurs non alphabétisés et non scolarisés)? Existe-t-il des actions d’alphabétisation dans la zone ? 

· Comment atteindre le maximum d’efficacité à un coût acceptable, en s’adaptant aux situations locales ?

Propositions

Préciser les besoins des membres de l’UNPC-B, puis rechercher les solutions locales quand elles existent ;

Développer des outils pédagogiques adaptés aux besoins de l’UNPC-B en partenariat avec des ONG spécialisées ;

Etablir avec les producteurs concernés des « contrats de formation » qui précisent les conditions de la formation et les engagements des apprenants et des responsables de la formation…

4. Enfin, l’UNPC-B doit appuyer les GPC en leur apportant de l’Information : actuellement il existe un journal, des émissions de radio sont diffusées dans certaines régions, mais la circulation de l’information reste très variable et de nombreux groupements sont mal informés aussi bien sur le plan technique, sur les problèmes de la filière au niveau national et international que sur la vie de l’organisation ou la stratégie de l’UNPC-B.

Questions

· De quels types d’information ont besoin les GPC ? 

· Quels rôles doivent jouer les UD et UP dans la circulation de l’information ?

Propositions

· Constituer un réseau de délégués à l’information dans les GPC et les Unions ; assurer des formations spécifiques pour ces délégués (pour qu’ils transmettent efficacement l’information mais aussi qu’ils produisent de l’information) ;

· Mieux valoriser le journal de l’UNPC-B comme outil de communication interne et externe ;

· Développer les contacts avec les médias locaux.
IX. Quel rôle doit jouer l’UNPC-B dans l’appui à la production ?

Jusqu’en 2004, c’est la SOFITEX qui a assuré la vulgarisation et la diffusion des innovations techniques, qui a favorisé la mécanisation des exploitations, et assuré l’approvisionnement en intrants et la gestion du crédit.  La plupart de ces fonctions figurent dans le cahier des charges des opérateurs de la filière privatisée. Il est cependant probable qu’il y aura des différences entre les sociétés, car il y a des contraintes et des priorités spécifiques à chaque zone de production.

L’UNPC-B pense qu’elle doit jouer un rôle actif dans l’appui à la production :

· en prenant en charge certaines fonctions indispensables au développement des exploitations agricoles et qui ne sont plus assurées par les autres acteurs de la filière (l’approvisionnement en intrants céréales et la promotion de la mécanisation) ;

· en intervenant dans l’encadrement des producteurs mais selon une approche originale que l’UNPC-B juge plus efficace pour répondre aux attentes et aux intérêts des producteurs.

L’approvisionnement en intrants céréaliers et la promotion de la mécanisation des exploitations cotonnières

Depuis la campagne 2000/2001 la SOFITEX s’est désengagée de l’approvisionnement en intrants non cotonniers (engrais et herbicides céréales) et l’UNPC-B a repris cette fonction à son compte pour éviter une privatisation anarchique de cette activité qui risquait d’être préjudiciable aux producteurs en terme de prix et de qualité. Elle en a fait une de ses priorités et, grâce à une forte mobilisation des conseillers et des responsables locaux, a réussi à mettre en place un dispositif fonctionnel mais qui représente une énorme charge de travail

La mise en place des intrants céréales doit encore être améliorée dans l’intérêt des producteurs et de l’UNPC-B mais pour cela ce service d’approvisionnement nécessite une organisation spécifique au sein de l’UNPC-B, tant au niveau national ou sont lancés les appels d’offre et passés les marchés, qu’au niveau provincial qui organise la mise en place des intrants et centralise le remboursement des crédits.

Question

Quelles sont les conditions qui doivent être remplies pour que la mise en place des intrants céréales soit rentable pour les producteurs, les UP et l’UN ?

Propositions

Pour aider l’UNPC-B à pérenniser ce service, un appui spécifique doit lui être apporté pour former les responsables et les techniciens afin :

· d’améliorer les capacités opérationnelles 

· d’améliorer les capacités de négociation avec les fournisseurs

· d’améliorer les capacités de gestion des crédits

· d’aider les Unions à constituer des fonds de garantie pour le crédit

· d’aider l’UNPC-B à accéder à des financements pour acquérir des moyens logistiques et de stockage.

L’UNPC-B devra mettre en place un service spécifique, développer un réseau d’antennes régionales en nombre suffisant pour appuyer les unions dans la mise en place des intrants et la gestion du crédit.

Dans les trois zones de production, les besoins d’équipement des exploitations sont importants : dans la zone Ouest, il s’agit surtout de compléter l’équipement des exploitations qui ont déjà acquis les équipements de base et ont besoin notamment de charrettes et de semoirs. Dans la zone Centre et plus encore dans la zone Est, mais également pour les nouvelles exploitations cotonnières de la zone Ouest les besoins d’équipement sont très importants à la fois en équipements de base (bœufs de trait, charrues) et en matériels de transport.

La SOFITEX et Faso Coton relancent des opérations d’appui à l’équipement des exploitations. Par contre, la SOCOMA n’envisage pas d’intervenir dans le domaine de l’équipement des exploitations.

Il faut souligner que le passage à la culture attelée est souvent une phase délicate pour les exploitations qui ont alors besoin d’un conseil d’exploitation global. 

Question

L’UNPC-B doit-elle s’impliquer directement dans l’appui à l’équipement des exploitations, ou plutôt rechercher des partenariats ou favoriser l’implication d’autres acteurs  (en proposant un dispositif pour constituer un fond de garantie) ?

Propositions

Dans la zone Ouest et dans la zone Centre mettre en place une cogestion des opérations d’équipement en collaboration avec la SOFITEX et Faso coton en laissant l’organisation des opérations aux compagnies cotonnières.

Dans la zone Est ajouter un volet équipement dans le dispositif d’approvisionnement en intrants vivriers (mais dans ce cas il faut constituer un fond de garantie)

Conseil aux exploitations agricoles 

Même si actuellement les zones de production cotonnières couvrent une grande partie du territoire Burkinabé, la culture du cotonnier s’y est développée par étapes et dans des conditions de milieu plus ou moins favorables. Il est ainsi possible de distinguer les anciens bassins cotonniers et les zones d’expansion récentes. De même quand on va du Sud vers le Nord de chacune des trois zones cotonnières la production de coton devient de plus en plus aléatoire. 

Les problèmes rencontrés par les producteurs varient bien sur en fonction de ces conditions  et l’appui aux exploitations devrait en tenir compte :

· dans les anciennes zones cotonnières le problème principal est le maintien ou la restauration de la fertilité des terres cultivées, et la capacité des exploitations à s’adapter aux modifications rapides de leur environnement. Le maintien d’une production cotonnière est un enjeu majeur pour les populations et pour les industriels qui doivent contribuer à prendre en charge l’appui aux exploitations.

· dans les zones de développement récent de la culture (mais également pour les exploitations qui découvrent la culture du cotonnier dans les anciennes zones de production), le problème est  d’abord la maîtrise d’itinéraires techniques rentables et durables, y compris l’adoption de la culture attelée. Tous les acteurs de la filière ont intérêt à intégrer ces problématiques dans leur dispositif d’appui pour assurer un développement durable de la production dans ces zones d’expansion.

· enfin dans les parties centrales et nord des zones de production Centre et Est, la fertilité des terres agricoles est plus faible et l’équilibre des systèmes de production est fragile. Dans ces zones il est important d’accompagner les exploitations afin de garantir que le développement de la culture du cotonnier se fait sans mettre en danger l’autosuffisance alimentaire. 

Les dispositifs d’appui conseil existants 

L’appui aux producteurs assuré par la SOFITEX s’est longtemps concentré sur la production cotonnière avec le suivi de campagne et la diffusion des innovations techniques. 

Plus récemment le conseil d’exploitation (selon la méthode développée par l’INERA) a été introduit à petite échelle (200 exploitations sont concernées).

Dés la création de l’UNPC-B les élus ont mis en avant les limites des méthodes de vulgarisation classiques. Ils notaient en 1997 que le temps des approches descendantes est terminé et les acquis sont nombreux parmi les membres de l’UNPC-B. Ils souhaitaient alors un appui pour la diffusion de ces savoirs au plus grand nombre et ont cherché, avec l’appui du PAP-OPC, à mettre en place un dispositif d’appui aux producteurs au sein de l’union mais sans succès. 

De même le co-pilotage du dispositif SOFITEX mis au point en 2001 n’est jamais passé dans les faits.

Dans les zones Centre et Est, le dispositif d’appui aux producteurs (appui à la production cotonnière et conseil d’exploitation à titre expérimental) a été en principe le même que dans la zone Ouest jusqu’en 2004 ; cependant le nombre d’agents était plus réduit. 

Dans la zone centre,  l’appui aux producteurs est en cours de réorganisation par la société Faso Coton qui va mettre en place des opérations de vulgarisation centrées principalement sur  la protection phytosanitaire et le développement de la culture attelée. Faso Coton envisage également un appui aux cultures vivrières.

Dans la zone Est, le dispositif de type SOFITEX a été maintenu. Étant donné le faible effectif d’agents de terrain dont a bénéficié la zone Est depuis l’introduction de la culture, l’appui au producteurs doit en priorité porter sur la maîtrise des itinéraires techniques coton. SOCOMA envisage également d’assurer un encadrement sur les techniques de production du maïs.

Questions

Est-ce que l’UNPC-B doit mettre en place un dispositif de conseil d’exploitation ? Avec quel objectif ?

Sur quelle base doit-on organiser le conseil d ‘exploitation ? Quels doivent être les producteurs concernés ? 

Qui doit prendre en charge ce conseil ? 

Propositions

Dans l’Ouest participer à la cogestion du dispositif de conseil d’exploitation avec la SOFITEX afin de mieux intégrer les préoccupations des producteurs ;

Dans le Centre mettre en place un dispositif conseil d’exploitation financé et piloté par les UPC ;

Dans l’Est contractualiser le conseil aux exploitations à un prestataire de service qui a déjà une expérience (Association Tin Tua) ;

Mettre en place au sein de l’UNPC-B une capacité de formation des conseillers, de conception des outils de suivi de l’opération, de capitalisation et d’analyse comparée des différentes formes d’intervention.

Mettre en place un dispositif de suivi des exploitations cotonnières ;

Engager une réflexion sur la sécurisation foncière des exploitations familiales et disposer de conseils juridiques.

X. Comment l’UNPC-B doit-elle s’organiser pour remplir ces fonctions ?

Organisation de l’UNPC-B

Pour que l’exécution du futur projet soit confiée à l’UNPC-B, celle-ci doit se doter d’une organisation qui lui permette d’être efficace et transparente.

L’UNPC-B doit être en mesure de valoriser au mieux l’appui qui lui sera apporté dans le cadre du projet, en particulier en profiter pour renforcer les capacités en son sein (élus et salariés) ; elle doit pouvoir à tout moment rendre facilement des comptes sur sa gestion, et témoigner de la situation des producteurs.

Or, dans la situation actuelle, la répartition des tâches et des responsabilités n’est pas suffisamment claire ce qui entraîne des incompréhensions voire des tensions. Ce problème se pose aussi bien au niveau de l’Union Nationale qu’à la base. 

Question

Comment répartir les tâches et les responsabilités au sein de l’UNPC-B pour gagner en efficacité et en transparence ?

Propositions

· Mettre en place au niveau de l’Union Nationale des commissions spécialisées pour assurer un meilleur partage des tâches entre élus, et un meilleur suivi des dossiers, et pour  faciliter des actions de formation ciblées. 

· Engager un débat interne pour répondre aux questions suivantes relatives à l’autonomie des OP de base :

- Les OP doivent-elles avoir une autonomie dans la répartition des tâches entre les niveaux provincial et départemental ? 

- Doivent-elles être autonomes dans le choix de leur mode de financement (auprès des UD, des GPC, à l’extérieur)? 

- Faut-il un statut unique pour les conseillers ? Qui doit être leur employeur (UD, UP, UN) ? Cette question doit être posée pour les COGES et pour les Inspecteurs Provinciaux. 

- Formations : qui bénéficie des formations, qui décide du contenu, à quel niveau sont-elles organisées, comment sont-elles financées ?

6. L’implantation territoriale

Dans les parties précédentes un certain nombre d’axes d’intervention ont été évoqué. Pour que ces fonctions puissent être rendues efficacement il est nécessaire d’implanter dans chacune des zones de production (Ouest, Centre, Est) une (ou des) antennes regroupant l’ensemble des services d’appui aux UPC (Conseil de gestion des GPC, approvisionnement, formation…). Le projet pourrait appuyer l’UNPC-B dans l’établissement de ces antennes.

Cependant, une telle déconcentration des services doit obligatoirement être précédée par la création, au niveau de chaque zone de production, d’une entité professionnelle (à l’image du comité régional créé dans la zone centre). 

C’est ce comité (la forme que devra prendre cette structure doit faire l’objet d’une réflexion qui n’entre pas dans le cadre de cet atelier ; par commodité pour l’instant nous le désignerons comme un comité) qui définira la stratégie d’intervention des différents services dans la zone et qui assurera le suivi de leurs activités. 

Une réflexion doit être engagée au plus tôt par l’UNPC-B sur la forme que doit prendre cette entité professionnelle. Il est en effet indispensable que ces structures soient créées, que leurs fonctions, leurs moyens de fonctionnement soient définis et quelle soient opérationnelles avant le démarrage de la nouvelle phase. (courant 2006) 

L’appui du projet à la mise en place de services décentralisés ne sera envisageable que si ces comités sont opérationnels ; la mise en place de ces comités pourrait donc être considérée comme une condition suspensive au démarrage du projet.

Propositions

Mettre en place des antennes régionales regroupant l’ensemble des services de l’UNPC-B

Mettre en place des entités professionnelles dans chaque zone de production afin piloter les activités des antennes régionales

XI. Développement de l’autonomie financière

L’UNPC-B va développer un certain nombre de services :

· Parmi ces services certains ont vocation à s’autofinancer (l’approvisionnement, le conseil aux OP) mais ne dégageront jamais de bénéfices importants (l’UNPC-B cherche à rendre service à ses membres, pas à faire des profits sur ces opérations). 

· D’autres ne sont pas directement rentables : le conseil aux exploitations, les dispositifs de suivi évaluation, le dispositif d’expérimentation paysanne.

L’UNPC-B ne dispose actuellement comme ressources propres que des ressources générées par les fonctions qu’elles assurent dans la filière (ristournes). Ces ressources lui laissent peu de marge de manœuvre. Il est nécessaire qu’elle acquière une autonomie financière en développant des activités génératrices de revenus.

Question : 

Comment construire cette autonomie financière ?

Propositions 

· Conduire une réflexion spécifique sur la recherche d’activités génératrices de revenus compatibles avec les moyens de l’UNPC-B ;

· Mener une opération test autour de la commercialisation des céréales par exemple ;

· Poursuivre la réflexion sur la constitution de fonds propres autour de la filière coton ;

· Améliorer l’accès aux crédits à un coût financier réduit.

Annexe 6 : Synthèse de l’atelier 
Point d’étape à l’issue de l’atelier de concertation avec l’UNPC-B (Bobo-Dioulasso, 31 mai au 2 juin 2005)

Ouagadougou, 3 juin 2005 

A l’issue de la première phase du diagnostic, 4 axes de réflexion ont été proposés à l’UNPC-B
 :

Les rôles de l’UNPC-B dans la co-gestion de la filière

L’appui de l’UNPC-B aux Groupements de Producteurs de Coton

Le rôle de l’UNPC-B dans l’appui à la production

Comment l’UNPC-B doit-elle s’organiser pour remplir ces fonctions ?

Les fonctions (actuelles et à venir) qu’assure l’UNPC-B : 

On peut distinguer a) les fonctions vitales de l’organisation qui conditionnent son existence même et, en particulier, sa capacité à tenir sa place dans la filière et b) les fonctions d’appui et de service à ses membres qui ne sont pas assurées ou de façon non satisfaisante par d’autres intervenants et que l’UNPC-B juge indispensables. 

Les fonctions vitales comprennent :

· la gestion administrative, financière et la gestion des ressources humaines

· l’information, la communication et la formation des élus

· la production d’informations internes et le suivi-évaluation

· l’appui aux initiatives des OP membres et en particulier la recherche de ressources propres

Les fonctions d’appui aux membres, actuellement assurées ou en débat :

· Le Coges

· La fourniture d’intrants céréales

· Le conseil aux exploitations agricoles

· L’appui à l’équipement des exploitations

Alors que les premières sont obligatoirement internes à l’organisation, les fonctions d’appui et de service peuvent être plus ou moins externalisées, selon l’importance stratégique qu’elles revêtent aux yeux de l’UNPCB.

L’intérêt de l’UNPC-B pour ces fonctions s’explique en particulier par les raisons suivantes.

· Le dispositif Coges est essentiel à deux titres : sa mise en place a institué une gestion rigoureuse des crédits de campagne, rigueur sur laquelle s’est reconstruite la confiance des acteurs de la filière (sociétés cotonnières et producteurs) ; mais il constitue également le réseau de terrain de l’UNPCB et joue un rôle essentiel d’appui aux élus des OPC de base et de circulation de l’information.

· la mise en place des intrants céréales répond à une attente forte des producteurs. Elle est importante dans l’intérêt et la confiance que les membres portent à l’organisation. Cette fonction n’est plus assurée par d’autres intervenants

· Le Conseil aux exploitations constitue une voie d’amélioration de la compétitivité de la filière grâce aux gains de productivité qu’il contribue à dégager. Il constitue également une voie d’amélioration de la durabilité des systèmes de production et de la capacité d’adaptation des exploitations aux modifications de leur environnement.

Conséquences en terme d’appui à l’UNPC-B

Le montage du futur programme d’appui suppose de répondre à plusieurs questions :

· Quelles sont les fonctions pour lesquelles l’UNPC-B a besoin d’un appui (en établissant éventuellement des priorités) ?

· Pour chacune de ces fonctions, quel est le type de dispositif à mettre en place (s’il n’existe pas déjà au sein de l’union) ? 

· sous quelle forme doivent être apportés les appuis ?

Les échanges qui ont eu lieu durant l’atelier ont permis de compléter les éléments de diagnostic collectés lors de la mission de mars 2005 et permettent d’avancer des éléments de réponse à ces questions :

Les services aux membres

Concernant le Coges : le dispositif doit être étendu à tous les GPC avec un objectif d’appui aux élus, en gestion financière d’abord mais également sur le plan organisationnel. Le dispositif doit être flexible et modulé en fonction des besoins des GPC (endettement, volume de production, niveau des élus, capacité organisationnelle) ; on peut envisager différentes modalités ou niveaux d’outils de gestion (progression pédagogique à prévoir) ; la densité du dispositif (nombre de GPC suivis par un conseiller) dépend des aspects techniques mais également des capacités de prise en charge financière (question de la solidarité…). Il devrait y avoir au strict minimum un conseiller par département.

L’appui dont a besoin l’UNPCB concerne : les aspects financiers (montée en puissance progressive de la prise en charge par les Unions Départementales ou provinciales), la formation de ces conseillers et l’appui à l’élaboration d’outils de gestion adaptés.

Concernant les intrants céréales : le dispositif actuel fonctionne dans l’ensemble mais il mobilise énormément d’énergie et ses performances doivent être améliorées. Si l’on considère le temps qui lui est consacré, son équilibre financier n’est pas assuré. Il est souhaitable de mettre en place une structuration spécifique au sein de l’organisation. Des appuis techniques ponctuels pour la mise en place et le suivi du fonctionnement de cette organisation, des formations ciblées pour les élus et les techniciens sont à envisager, ainsi que la mise en place des infrastructures et de la logistique nécessaires à plus de fluidité (magasins de stockage décentralisés….)

Concernant le Conseil aux exploitations, il pourrait reposer sur un réseau de paysans formateurs au sein des GPC, appuyés par des conseillers au niveau départemental ; La mise en oeuvre du réseau de formateurs paysans demandera un appui méthodologique pour l’ajustement de la méthode et des outils, ainsi que l’élaboration de modules de formation spécifiques. 

L’UNPCB considère à ce jour qu’elle n’est pas prête à gérer directement ce service, qui lui semble cependant très important pour les producteurs. Elle envisage plutôt des partenariats avec des prestataires extérieurs à l’organisation. Nous considérons que dans ce cas un appui spécifique est nécessaire pour la constitution de l’interface entre l’UNPC-B et les prestataires extérieur (formation des agents chargés du suivi, définition des modalités de suivi, définition de la contractualisation, évaluation de l’impact…)

Des appuis similaires devront être apportés pour toutes les fonctions qui seront externalisées.

Les fonctions liées à la vie de l’organisation et sa place dans la filière

La communication interne à l’organisation n’est actuellement pas suffisamment efficace, bien que des mécanismes de circulation d’information existent en principe. Ce déficit peut être perçu à la base et par les partenaires comme un manque de transparence délibéré, remettant en cause la légitimité des élus et induisant des comportements contre-productifs

Il est clair que la responsabilité est partagée entre ceux qui sont en charge de produire et de transmettre l’information et les bénéficiaires qui doivent être actifs dans la recherche de cette information ; 

Il faut plus d’information, ce qui suppose plus de transparence basée sur des mécanismes  systématiques et également des élus de base mieux formés afin qu’ils puissent valoriser les informations qu’ils recevront.

Dans ce domaine, l’appui à l’UNPC-B est nécessaire à 3 niveaux :

· La formation des élus de base, pour en faire des membres exigeants et éclairés et ce dans la suite du travail engagé par le PAPOPC

· L’appui aux élus nationaux et aux salariés pour la production de documents accessibles

· L’appui au développement ou à l’amélioration d’outils de communication adaptés (journal, radio, forums internes…)

La formation des élus a plusieurs objectifs ; un travail important a été réalisé dans le cadre du PAP OPC ; L’effort de formation ne doit cependant pas être relâché : de nouveaux élus sont appelés à émerger à chaque élection, et l’évolution de l’organisation amène de nouveaux besoins (gestion du personnel, négociation, montage de projets….). Pour certains de ces thèmes, le recours à des prestataires extérieurs peut apparaître une solution. Cependant, en ce qui concerne la vie de l’organisation, nous considérons indispensable que l’UNPCB se dote d’un « corps de formateurs » interne qui serait en mesure de contribuer à la circulation de l’information

L’effort d’alphabétisation doit être poursuivi tant qu’une large majorité des membres des GPC ne maîtrise pas l’écrit ; le dispositif existant pourrait être élargi en gardant le principe de sous-traitance quand cela est possible mais en investissant dans l’élaboration d’outils pédagogiques spécifiques répondant vraiment aux besoins des GPC (alpha fonctionnelle)

La formation n’est pas une activité directement rentable et les producteurs ne sont pas toujours convaincus qu’il leur revient de prendre en charge leur propre formation, ils ne sont en tout cas pas en mesure de supporter l’ensemble des frais de formation et il revient au projet de prendre au moins en charge les formateurs et la logistique des formations. 

Le suivi-évaluation, et, plus généralement la production d’information interne

Dans la situation actuelle la plupart des élus ne perçoivent pas quel pourrait être l’intérêt d’un dispositif de suivi-évaluation interne à l’organisation ; ils ne lui donnent donc pas les moyens de fonctionner ni au niveau national ni au niveau des Coges. 

Or nous pensons indispensable que l’organisation élabore ses propres références ; il lui faut pour cela un appui conséquent : 

· pour sensibiliser les élus à l’importance de ce dispositif et engager une réflexion sur les données utiles à l’organisation

· pour mettre le dispositif en place, traiter les données et produire des documents convaincants

La recherche de financements

Il est espéré que les appuis aux exploitations permettent d’augmenter la production et par la même les ressources financiers des OP. Cependant face à la multitude de fonctions que l’UNPC-b est amené assurer il semble nécessaire de développer une logique de recherche de financements complémentaires aux ressources issues de la filière.

Deux pistes sont envisageables et devront être explorée.

· La mise en place d’activités génératrices de revenus. aux différents niveaux d’organisation des initiatives ont déjà eu lieu. Le projet pourrait fournir un accompagner pour les aider à améliorer leur rentabilité, faire connaître ces différentes initiatives en dehors de leur zone d’apparition et d’aider ceux qui souhaiteront se lancer les nouvelles unions par la mise en place d’un fond d’initiative.

· Selon les fonctions, la recherche de co financements auprès des partenaires qui ont également intérêt a ce que ces fonctions soient assurées (Sociétés cotonnières pour les fonctions qui ont un impact sur la production, banques, état pour les fonctions d’intérêt général telles que la formation des producteurs).  Un appui pourrait être apporté dans le montage des dossiers.

L’organisation du dispositif d’intervention

L’option actuellement privilégiée est la constitution d’équipe d’appui décentralisées, le plus prêt possible de leur zone d’introduction (choix en fonction des capacités de prise en charge des UP ou des UD ) à finaliser).

En première approche la base de réflexion pourrait être 7 équipes (2 dans l’Est, 1 au Centre et 5 dans l’ouest).   

Diagramme de synthèse


[image: image1.wmf] 

 

 

 

 

 

Etudes

 

Fonds 

 

d’Initiatives

 

Finances et 

organisation

 

Formation

 

COGES

 

       Intrants   

céréales   

 

CdG

 

Equipement

 

Confiance 

 

Soc. Cton.

 

Besoins de 

la base

 

Compétitivité de la 

filière

 

  

 

Suivi

-

 

évaluation

 

…

 


Éléments de discussion

Les priorités et l’étendue de l’appui (+ ou - de fonctions)

Les fonctions vitales (incluant le Coges)

La priorité absolue … communication interne pour prévenir complots et autres…

La forme de l’appui

Interne Externe dépendra des évolutions qui auront leur durant la prochaine année. Les deux hypothèses sont donc toujours pertinentes. 

Aujourd’hui l’UNPC-B ne nous semble pas pouvoir accueillir le projet. Il reste cependant un an avant la fin de la deuxième phase du PAPOPC. Un audit de la gestion financière est en cours et des propositions d’amélioration vont être faites.

Sur la base de ces recommandations des évolutions devront être engagées.

Si une dynamique d’évolution est engagée alors la domiciliation du projet au sein de l’UNPC-B permettrait : 

· d’accompagner et de consolider ces évolutions 

· à l’UNPC-B « d’apprendre en faisant »

Projet adaptable (comité de pilotage)

Le contexte dans lequel évolue la filière mais également l’organisation et les besoins de l’union évoluent très rapidement (entre les deux missions création des unions régionales de l’Est et du centre)

Il semble donc nécessaire de doter le projet de mécanismes d’adaptation (comité de pilotage et fond d’appui)

Fonds flexible

Organisation géographique

Annexe 7 : Éléments d’ingénierie du dispositif de conseil aux exploitations

Cette annexe rassemble quelques informations relatives à l’organisation et à la dynamique du dispositif de conseil aux exploitations qui sera mis en œuvre  dans les trois régions cotonnières.

Quels prestataires ?
Dans la zone ouest un dispositif d’appui conseil aux exploitations est déjà opérationnel et les UDPC contractualiseront avec la Sofitex
. 

La cellule conseil de gestion de la SOFITEX a déjà initié une réflexion sur la recherche de mécanismes de démultiplication de l’action des conseillers. Il faudra cependant entamer des discussions avec la SOFITEX pour valider l’option des animateurs paysans et identifier les modalités de mise en œuvre progressive de cette nouvelle approche au sein de son dispositif. 

Dans les zones Centre et Est des prestataires potentiels existent (par exemple l’association Tin Tua dans l’Est). Dans ce cas la contractualisation pourrait être établie avec ces structures qui devront cependant bénéficier d’un appui méthodologique et d’une formation spécifique de leurs agents.

Le résultat de ces contractualisations étant encore incertain, la mise en place d’entités « projet » spécifiques pour l’appui conseil aux exploitations est nécessaire simultanément à la contractualisation avec des prestataires déjà existants. 

En cours de projet le choix de développer et de pérenniser ces entités ne sera fait que s’il y a défaillance des prestataires. 

A défaut de prestataires fiables ces entités pourront progressivement s’autonomiser et constituer des prestataires potentiels pour les OP. 

Activités et méthode de travail pour les conseillers et les animateurs paysans

La méthode qui sera proposée aux GPC volontaires s’inspire de la méthode mise en œuvre dans le cadre du dispositif d’appui conseil développé par la SOFITEX et l’UNPC-B dans la région ouest
. Elle ne sera pas présentée en détail ici mais quelques principes seront rappelés. 

Elle repose sur :

· des principes directeurs : accompagnement, responsabilisation, promotion d’un questionnement, consolidation des outils endogènes de gestion ; 

· des principes d’organisation : animation en groupe, visites commentées, test d’innovations, rencontres régulières…

L’objectif est de faire en sorte que l’agriculteur prenne conscience du fonctionnement de son exploitation et de la latitude qu’il a pour la faire évoluer par l’acquisition d’un raisonnement fondé sur des données clairement identifiées, objectives (et donc si possible quantifiable) afin de dépasser le stade des suppositions. Pour chaque décision, ce raisonnement se traduira par une démarche de questionnement :

· Ou est ce que je veux aller ?

· Comment ? Quels moyens dois-je mobiliser ?

· Suis-je parvenu aux résultats escomptés ? Pourquoi ?

Cette démarche de questionnement est appelée « cycle de gestion ». Le terme de cycle indique une démarche itérative et adaptative, le résultat de chaque évaluation permettant de redéfinir les objectifs pour le cycle suivant mais également d’acquérir de nouvelles références.

Les trois étapes du cycle de gestion :
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	Décider et agir
	

	
	Mesurer et analyser
	
	
	


Dans le contexte d’une opération au sein de la filière cotonnière et étant donné les éléments de diagnostic qui ont été présentés, 4 thèmes peuvent être retenus pour le lancement du dispositif. 

Dans la perspective de mise en place d’une démarche progressive, les thèmes retenus constituent le socle de la gestion de l’exploitation, et forment un continuum tout en constituant chacun une porte d’entrée éventuelle dans la dynamique d’accompagnement /formation à la gestion de l’exploitation.
Il sera cependant nécessaire d’aller vers une plus grande implication des agriculteurs dans ce choix (contenu, chronologie, importance du temps passé…). Au niveau des groupes de conseil, des espaces de temps doivent être aménagés pour laisser place à ce débat. Aux échelles départementales et provinciales, les commissions de pilotage qui seront mises en place devraient fournir aux leaders paysans l’opportunité de participer à ces choix. Il est cependant nécessaire de noter que la formulation de la demande paysanne, à ces échelles (UPDC, UPPC, UNPCB), demande un travail spécifique d’accompagnement qui sera effectués par des agronomes recrutés par les unions et responsabilisés sur l’appui à la production. 

La culture du cotonnier tient est importante dans le fonctionnement des exploitations (tous les participants aux séances de conseil sont des producteurs de coton), toutefois, le conseil développé est global et ne peut omettre les cultures vivrières, la traction animale, l’alimentation des bœufs de labour, la fertilité du sol…
Dans le schéma d’animation, chaque thème retenu est divisé en modules, chacun faisant l’objet de une à trois séances selon le niveau de complexité. Ce sont les groupes de producteurs qui choisissent les thèmes qu’ils souhaitent traiter. A partir de la seconde année d’autres thèmes que ceux présentés ici peuvent être développés à la demande des groupes.

Pour chaque thème, l’organisation au cours de l’année, des étapes permettant de réaliser le cycle de gestion est présentée ci-après.
Thème « gestion des productions végétales »

	Moment par rapport à la campagne agricole
	Avant

prévoir
	Pendant

Agir
	Après

Evaluer

	Renforcement du raisonnement
	
	
	Module analyse des itinéraires techniques

Module résultats technico économiques

Module synthèse décision

	Renforcement des références
	Module maîtrise de l’enherbement

Module ajustement fertilisation minérale

Module ajustement protection phytosanitaire
	Fiches de suivi des cultures
	


Thème « gestion de la trésorerie »

	Moment par rapport à la campagne agricole
	Avant

Prévoir
	Pendant

Agir
	Après

Evaluer

	Renforcement du raisonnement
	Module trésorerie

Module assolement
	
	Module dépenses

Module résultats technico-économiques

Module analyse des itinéraires techniques

Module synthèse décision

	Renforcement des références
	
	Fiches de suivi des cultures
	Elaboration de références locales


Thème « Gestion de la fertilité des terres»
	Moment par rapport à la campagne agricole
	Avant

prévoir
	Pendant

Agir
	Après

Evaluer

	Renforcement du raisonnement
	
	
	Module analyse des itinéraires techniques

Module résultats technico économiques

Module synthèse décision

	Renforcement des références
	Module gestion des résidus de récolte (fosses fumières, litières, mulch)
Module travail du sol,


	Fiches de suivi des cultures
Test de formules d’engrais neutre

Test d’amendements

Test d’apports de matière organique

Test méthodes travail du sol


	


Thème « gestion de l’autosuffisance alimentaire »

	Moment par rapport à la campagne agricole
	Avant

Prévoir
	Pendant

Agir
	Après

Evaluer

	Renforcement du raisonnement
	Module autosuffisance

Module assolement
	
	Module autosuffisance

Module résultats technico –économiques

Module analyse des itinéraires techniques

Module synthèse/ décision

	Renforcement des références
	
	Fiches de suivi des cultures
	Elaboration de références locales


De nombreuses fiches techniques élaborées par la recherche ou par les services d’appui aux producteurs des compagnies cotonnières, sont utilisées directement pour le renforcement des références techniques des participants. 
D’autres devront être adaptées/simplifiées notamment des grilles de décision pour l’ajustement des itinéraires techniques aux conditions de l’année similaires qui ont été développées par l’INERA ou au Mali et en Cote d’ivoire (cf. annexes ? et ?). 

Il sera également possible d’intégrer les nouvelles références issues des opérations de recherche développement conduites par les partenaires comme par exemple l’opération pilote qui sera conduite par la SOCOMA sur les méthodes de semis sur couverture végétale. 

L’intégration de ces références sera facilitée par l’existence de plateformes de concertations techniques au niveau régional.

Dans le thème « Gestion des productions végétales » le module « protection phytosanitaire du cotonnier » tient une place particulière. Il est actuellement limité à l’identification des ravageurs du cotonnier et à une initiation à la notion de « seuil d’intervention ». Il devra être développé pour intégrer l’ensemble des composantes d’une protection phytosanitaire raisonnée. 

Quelques pistes de travail peuvent être proposées. Avant tout recours aux pesticides, la gestion des populations de ravageurs doit être raisonnée en fonction de l'itinéraire technique dans son ensemble (choix variétaux, dates de semis, densité, lutte contre l'enherbement et fertilisation) :
· Le calage du cycle du cotonnier par rapport à celui des différents éléments du complexe des ravageurs est essentiel. 

· La densité, en modifiant la structure de la plante et la dynamique de sa mise à fruit, interagit avec l'incidence du parasitisme. 

· La fertilisation minérale favorise la compensation de dégâts précoces. 

· L'écimage en fin de cycle, en détruisant des organes fructifères condamnés en terme de production, favorise la croissance des capsules en place et accélère le cycle de maturation.

Les initiatives visant à remplacer les interventions sur calendrier par des interventions sur seuil ont fait la preuve de leur efficacité technique et de leur intérêt économique. En associant le choix d'une matière active efficace et un meilleur timing des interventions, il est possible de réduire des quantités de pesticides épandues – et par conséquent les coûts de production et les effets non intentionnels des pesticides - sans mettre en péril la production, bien au contraire. 

En d'autres termes, une adoption généralisée des seuils d'intervention pourrait augmenter de façon significative les revenus des producteurs, réduire les risques pour la santé et les nuisances sur l'environnement, d'autant que la méthode autorise l'accès à des matières actives peut être plus coûteuses, mais à coup sûr plus spécifiques des cibles visées. 

Les cotonniers génétiquement modifiés, exprimant des toxines aux propriétés insecticides, permettent un contrôle des chenilles de la capsule. Leur prochaine mise en culture au Burkina va bouleverser non seulement le faciès parasitaire du cotonnier, mais aussi les données économiques et techniques de la culture. On peut s'attendre en particulier à ce que les semences prennent aux yeux des paysans une valeur qu’elles n’ont jamais eue, et à ce que la profonde modification des équilibres de l'entomofaune nécessite une révision complète des modalités de gestion des nuisibles. 

Étant donné le caractère stratégique de la protection phytosanitaire du cotonnier et les évolutions à court terme des recommandations, l’équipe d’appui méthodologique chargée de l’adaptation des outils devra travaillera en étroite collaboration avec la recherche, particulièrement sur le thème de la protection phytosanitaire. Un budget sera prévu à cet effet.

Implantation du dispositif

Plusieurs points sont en prendre en compte :

· Étant donné que durant les phases précédentes les zones Centre et Est ont été très peu appuyées par le projet, que cela a entraîné un ressentiment des unions de l’Est et du Centre à l’encontre de l’UNPC-B, il est important pour la cohésion des trois régions que toutes bénéficient de tous les volets du programme et notamment des aspects d’appui conseil aux exploitations. La réserve à cette remarque est que pour que le pilotage du dispositif soit efficace il est indispensable que les unions, aux différentes échelles, soient opérationnelles. Or cette pleine opérationnalité ne sera acquise que durant le projet grâce aux appuis du volet renforcement des OPC.

· Étant donné les ajustements qui doivent être apportés à la méthode et aux outils du fait de la mise en place des « animateurs paysans », une phase d’adaptation, avec un nombre réduit de groupes de conseil, sera nécessaire. Cela implique une montée en puissance progressive du dispositif.

Le dispositif sera implanté dans les trois régions cotonnières mais ne sera développé qu’au fur et à mesure de la validation des modifications de la méthode, de la consolidation des unions chargées du pilotage, de la demande des GPC.

A l’exception de l’année 1 où le projet devra avoir une approche volontariste, le rythme de croissance du dispositif dépendra :

· Du rythme de renforcement des UDPC (autre volet du programme)

· De la disponibilité de ressources humaines (conseillers)

· Du niveau d’autonomie que parviendront à acquérir les animateurs paysans par rapport aux conseillers

Les unions départementales souhaitant rejoindre le dispositif de conseil devront remplir un certain nombre de conditions :

· Être reconnue comme fonctionnelle (AG régulières, gestion financière saine, transparence..)

· Avoir clairement définit des priorités en matière d’appui à la production. Cette démarche n’est pas automatique. Lorsqu’une union exprimera un intérêt pour rejoindre dispositif de conseil, les salariés spécialisés localisés dans les équipes techniques décentralisées 
 devront accompagner les responsables dans la définition d’une position. 

· Avoir constitué une commission départementale de pilotage. Une fois cette commission constituée les salariés des équipes techniques décentralisées devront assurer la formation des membres des comités aux fonctions de pilotage puis les appuyer pour la définition et l’exécution d’un programme annuel d’activité. Un budget prévisionnel sera élaboré par chaque union avec l’appui des salariés. Il devra prendre en compte la participation au salaire des conseillers et le fonctionnement de la commission (visites de terrain auprès des GPC et déplacements de certains membres pour participer aux réunions de la commission régionale).

· L’union départementale devant contractualiser avec un prestataire extérieur, un vote en AG au niveau de l’union départementale et de chaque GPC souhaitant rejoindre le dispositif sera nécessaire

La mise en place des commissions et la formation des élus ne devraient pas poser de difficultés à partir du moment où les équipes techniques décentralisés seront opérationnelles. Par contre la nécessité impérative de développer le dispositif au sein d’unions fonctionnelles risque de ralentir le développement du dispositif particulièrement dans l’Est et le Centre ou les unions n’ont jusqu'à présent pas reçu d’appui. 
La configuration sera :

· dans les régions Centre et Est trois équipes (1 au Centre et 2 dans l’Est) de cinq conseillers chacune (15 au total) répartis de façon à couvrir la diversité de ces régions et de façon à permettre aux Unions et aux producteurs de découvrir la méthode de conseil aux exploitations ; une augmentation progressive du nombre de villages d’intervention de chaque conseiller (de 2 en année 1 à 10 en année 4 – en fonction des demandes) ; puis une croissance d’une quinzaine de nouveaux conseillers en année 3, ce qui devrait porter le dispositif à une trentaine de conseillers pour les régions Centre et Est
. Une seconde option serait une augmentation de 45 nouveaux conseillers en année 3 pour atteindre  en fin de projet l’effectif d’une soixantaine de conseillers qui correspond à une couverture totale des régions Centre et Est. Cette option semble peu réalise car à échéance de 3 ans il semble peu probable que l’ensemble des unions départementales ressente le besoin et soient suffisamment opérationnelles pour s’engager dans un dynamique d’appui aux exploitations. De plus, au Centre et à l’Est la mise en place du dispositif de conseil aux exploitations se fait simultanément à la mise en place du dispositif coges. 

· Dans la région Ouest, le dispositif de terrain devrait
 reposer sur le dispositif de conseillers d’exploitation de la SOFITEX soit actuellement une vingtaine de conseillers et à échéance de 5 ans une soixantaine.

Même si les conditions sont réunies et que la demande est forte, il ne nous semble cependant pas souhaitable de dépasser un effectif de 30 conseillers tant que les conditions de durabilité du dispositif ne sont pas précisées (identification des sources de financement prenant le relais du financement AFD), ce qui ne devrait se faire qu’en cours de projet. 

Estimation de l’effectif de producteurs appuyés par un conseiller 

L’option choisie est la mise en place d’un dispositif d’intervention organisé en deux niveaux : des animateurs paysans (personnes ressources au sein de chaque GPC) appuyés par des conseillers (salariés des prestataires).

L’objectif est qu’à travers : les contacts individuels entre animateurs paysans et les membres des GPC, les animations spécifiques qui seront mises en œuvre au sein du GPC, l’ensemble des membres du GPC puisse avoir facilement accès aux informations transmises par les conseillers.

Ce choix méthodologique marque une rupture avec l’organisation des dispositifs de conseil dans lesquels le conseiller intervient directement en appui aux producteurs. 

Les deux premières années d’activité des conseillers sont considérées comme un prolongement de la formation des conseillers. Cette phase leur permettra de se forger une expérience auprès d’un nombre réduite de villages (2) et permettra à leur encadrement d’évaluer leur capacité à assurer leur fonction de formation et d’appui. 

Ce n’est qu’au bout de la troisième année que les conseillers pourront prendre en charge 4 villages puis 10 à partir de l’année 4.

Remarque : le nombre de 10 groupes est définit sur la base d’une séance tous les 15 jours. La semaine de travail comportant 6 jours. En réservant une journée par semaine pour les contacts avec les partenaires, les autres conseillers, les unions, la formation, la capitalisation… il reste 5 jours de travail effectifs soit 10 groupes en deux semaines. Ce chiffre est un maximum qui suppose que les animateurs paysans sont autonomes vis-à-vis des conseillers, ce qui sera à vérifier. A défaut un appui rapproché sera nécessaire ce qui pourrait ralentir la croissance du dispositif.

En phase de croisière un conseiller pourra animer 10 groupes d’animateurs paysans ce qui correspond de 50 à 100 GPC et de 1000 à 2000 producteurs.

Évolution de l’activité des conseillers

	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	
	formation
	formation
	
	
	

	niveau
	Conseiller débutant
	Conseiller débutant
	Conseiller débutant
	Conseiller confirmé
	Conseiller confirmé

	Nb de groupes
	2 groupes
	2 groupes
	4 groupes d’animateurs paysans
	10 groupes d’animateurs paysans
	10 groupes d’animateurs paysans

	Nb GPC *
	10 à 20
	10 à 20
	20 à 40
	50 à 100
	50 à 100

	Nb de producteurs**
	200 à 400
	200 à 400
	400 à 800
	1000 à 2000
	1000 à 2000


* un groupe correspond à un village soit de 5 à 10 GPC. L’effectif total d’un groupe devra se situer aux alentours de 20 animateurs paysans soit de deux à quatre personnes par GPC

** on estime le nb de producteurs à 20 par GPC

Le passage de conseiller débutant à conseiller confirmé puis formateur correspond également a une progression de carrière et pourrait être accompagnée d’une évolution de rémunération. 

Enfin il est à noter que ces phases iront probablement de paire avec une émergence de la demande au niveau du département. 

Profil des conseillers

Deux options sont envisageables en terme de profil de conseiller :

· soit des conseillers du niveau ingénieur du développement rural
. Cette option aurait comme avantage de permettre une harmonisation des dispositifs dans l’optique de leur éventuelle intégration au sein d’une structure technique interprofessionnelle.  L’inconvénient de cette option est que la SOFITEX vient de promouvoir ces conseillers au rang de cadres ce qui correspond à un cout salarial
 mensuel d’environ 300000 Fcfa par mois ; 

· soit des formateurs de niveau technicien supérieur (agent de maitrise) avec un cout salarial d’environ 150000 Fcfa par mois. 

Le choix entre les deux options doit être fait sur la base de la capacité de financement des GPC mais également à partir du niveau d’autonomie recherché chez les conseillers.

L’environnement des exploitations évolue rapidement, les situations agricoles auxquels auront à faire face les conseillers sont diversifiées, le fonctionnement des Op évolue... Les conseillers devront être capables d’analyser ces évolutions et de prendre des initiatives avec un minimum d’appui extérieur. 

L’expérience a montré que les conseillers de faible niveau de formation initiale s’installent plus facilement dans la routine.

C’est pourquoi il nous semble préférable de procéder un recrutement au niveau ingénieur.

Prise en charge du salaire des conseillers

Les activités développées dans le cadre du conseil aux exploitations n’ont pas seulement un intérêt pour les producteurs mais également :

· Pour les sociétés cotonnières car elles contribuent à une stabilisation et une pérennisation de la production par une meilleure maitrise des itinéraires techniques et une amélioration de la reproductibilité des systèmes de production

· Pour l’État car la formation et l’appui aux producteurs font partie de ses missions.

Dans ce contexte, la charge financière du dispositif d’appui aux exploitations devrait être répartie entre ces trois partenaires. 

La clef de répartition déprendra des discussions qui auront lieu au fil du projet entre ces trois acteurs sur la base de l’évaluation objective de l’impact du dispositif et des relations qui s’établiront entre les partenaires au sein de l’interprofession. Une évaluation de l’impact du dispositif aura lieu à partir de la troisième année. C’est sur la base des résultats de cette évaluation que les acteurs décideront d’engager des discussions sur la répartition de la prise en charge du dispositif. Nous ne pouvons en déterminer le résultat a priori. 

Ainsi nous prendrons comme hypothèse de travail une contribution à part égale (33%) de chacun des partenaires.

Le cout salarial annuel d’un conseiller niveau ingénieur est d’environ 3 600 000 fcfa. Ce qui correspond à une prise en charge de 1 200 000 Fcfa pour les unions.

Réflexion sur la répartition de la prise en charge du dispositif au sein des OPC
Il est proposé que la prise en charge du salaire des conseillers se fasse conjointement par les GPC et les UD. 

Les unions régionales et l’union nationale prendront en charge le salaire des salariés (agronomes) chargés de l’appui aux commissions spécialisées.

Il est proposé une répartition entre UD et GPC de façon à maintenir le ratio de ristourne pour chaque tonne de coton produit 3500 Fcfa/250 Fcfa.

En phase de croisière un conseiller encadrera de 50 à 100 GPC. 

Proposition de répartition de la prise en charge du salaire des conseillers entre GPC et UD

	Salaire annuel du conseiller en Fcfa (part OPC)
	1 200 000
	1 200 000

	Nb de GPC appuyé par un conseiller
	50
	100

	Part GPC en Fcfa
	22 000
	11 000

	Part UD en Fcfa
	86 000
	43 000


La contribution des GPC (de 11000 à 22000 Fcfa/an) correspond à la ristourne pour une production supplémentaire de 4 à 7 tonnes de coton graine par GPC.

Dans la cadre du projet nous proposons une subvention (AFD via UNPC-B) de 100% les deux premières années. En effet les producteurs du Centre et de l’Est ont besoin de découvrir le dispositif avant de décider de leur implication. De plus durant ces deux années les conseillers seront toujours en phase de formation et la méthode sera encore en phase de réajustement.

A partir de la troisième année nous proposons une diminution de la subvention de 50% par an (subvention de 50% en 3ème année, prise en charge par les GPC et les UD en 4ème année).

Prise en charge des animateurs paysans

Il faudra faire attention à ce que l’implication des animateurs paysans dans l’animation du dispositif ne fragilise pas leur propre exploitation.

Dans cet esprit il serait normal qu’une indemnité leur soit versée, ne serait ce que pour recruter de la main d’œuvre sur leur exploitation lors de leurs absences et reconnaître leur apport au GPC et à la filière.

Le choix d’adhérer au dispositif de conseil étant une décision collective des membres du GPC (vote en AG), il est probable que les membres du GPC trouveront un moyen de faire face à ces questions. De toute façon la question de la prise en charge des animateurs paysans devra être abordée avec les membres du GPC au cours des discussions préalables à l’adhésion au dispositif.

Afin de ne pas créer de situation préjudiciable à la pérennisation du dispositif, il n’est pas souhaitable que le projet intervienne dés le départ dans la prise en charge des animateurs paysans et laisse d’abord se développer les initiatives locales. 

Cependant, dés que l’impact de leur travail sera reconnu, leur statut devra être clarifié. 

La réflexion sur le statut des animateurs paysans devra être initiée par les OP (au sein des commissions spécialisée) avec l’appui des cellules d’appui méthodologiques.

Un budget sera cependant prévu afin de développer sur 3 villages par région (soit de 45 à 90 GPC) un dispositif témoin avec une prise en charge des animateurs paysans (10 000 Fcfa/mois) qui permettra, quelque soit la décision des GPC, d’évaluer l’impact de cette forme d’appui.

Annexe 8 : Grille de recommandations pour la culture cotonnière au Burkina

(SOFITEX avec l’appui du programme coton de l’INERA) 
	Zones à pluviométrie > 1000 mm. Itinéraire technique en fonction des caractéristiques pluviométriques et des conditions de démarrage des pluies
	

	Opérations culturales
	
	
	Quantités annuelles, conditions de démarrage des pluies, régions et zones concernées

	
	
	
	
	Moyenne pluies (>=) 1000 mm et démarrage normal
	Moyenne pluies (>=) 1000 mm et démarrage tardif

	
	
	
	
	Région de Bobo (Kénédougou et Sud du Houet), de Banfora ( Leraba et Comoé, Poni et Noumbiel), de Houndé (zone de la Bougouriba) et de Fada (Sud région)

	Préparations du sol
	Eclatage billons
	
	
	à préférer si contraintes MO et/ou charrue par rapport au semis sans préparation
	conseillé en cas de retard important

	
	Scarifiage
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Labour
	
	
	plus indiqué
	
	
	conseillé si aucune contrainte de MO et retard non important

	
	Hersage
	
	
	oui en cas de labour
	
	oui en cas de labour
	

	
	Herbicidage
	
	
	conseillé pour les grandes exploitations avec contraintes de main d'œuvre ou voulant réaliser des économies de temps

	Semis
	Date de semis
	
	
	20 mai au 20 juin
	
	
	au plus tard le 15 juillet
	

	
	Densité de semis
	
	
	0,70mX0,30 à 0,80mX0,40m (dans zones bien arrosées)
	0,70mX0,30 à 0,80mX0,40m (dans zones bien arrosées)

	
	Démariage
	
	
	obligatoire si semence vêtue, 15-20 jas (laisser 2 à 3 plants par poquet)
	
	

	Entretiens de la culture
	Nombre de sarclages
	
	
	3 dans la mesure du possible
	
	3 dans la mesure du possible
	

	
	Buttage
	
	
	oui, pour éviter la verse, ou pour assainir ou pour améliorer la rétention d'eau
	
	

	Fertilisation
	Fumure organique
	
	
	La question de la fumure organique se pose aujourd'hui avec urgence et ce pour toutes les exploitations ; les seuls engrais minéraux ne suffisent pas ; sensibiliser donc en insistant  sur la nécessité et les différentes techniques (fumier, ordures ménagères, compostage, fosse fumier, etc.) : 2 tones/ha tous les ans ou 5 tones/ha tous les 2 ans

	
	Type engrais minéral
	
	
	AF (NPK classique et urée ou amonitrate)
	
	
	

	
	Dose
	
	
	150 kg /ha ; 50 kg urée ou amonitrate /ha
	si semis en juillet, 100 kg NPK et 50 kg urée ou amonitrate

	
	Date d'apport
	
	
	15 à 20 jas pour le NPK et 45 jas  pour l'urée
	si semis en juillet, épandre NPK au semis ou mélangé NPK+Urée quelques jas (10 à 15)

	
	Mode d'apport
	
	
	side dressing ou par poquet avec recouvrement
	
	
	

	Protection phytosanitaire
	Programme de Traitement
	
	Programme fenêtre adopté par le Projet régional PR-PRAO dans le cadre de la gestion et de la prévention de la résistance de Helicoverpa armigera aux pyréthrinoïdes.  Deux premiers traitements obligatoires à 14 jrs d'intervalle, avec endosulfan - intervales de traitement de 14 jrs pour les T3, T4, T5 (pyrét. + OP acarcid.) au cas où il n'y a pas d'infestation de la mouche blanche. Si l'infestation de la mouche blanche atteint le seuil requis, les T3, T4 ou T5 peuvent être remplacés ou intercalés par des traitements aleurocides ; si cette infestation intervient après les 5 1ers traitements, les traitements aleurocides se positionneront en T6 et T7 si nécessaire

	
	Début premier traitement en jours après semis (jas)
	
	35
	
	
	
	
	

	
	n° traitement
	produit
	Doses en litres par ha
	2 litres/ha ( 700g de matières actives/l'ha) : utilisation de l'endosulfan aux 2 1ers traitements comporte deux avantages :    - effet direct : utilisé avant mi-août l'endosulfan contrôle efficacement les jeunes stades larvaires de Helicoverpa armigera     - effets indirects : l'endosulfan épargne les ennemis naturels de la mouche blanche donc par ricocher permet biologiquement de contrôler ce ravageur

	
	T1-T2
	endosulfan à utiliser avant la mi-août
	
	
	
	
	
	

	
	T3-T4-T5
	Pyr. + OP. Acaricide/ +OP aleur
	traitements toutes les 2 semaines en raison de 1 litre/ha, mais peuvent être remplacés ou intercalés par des traitements avec des associations binaires à base de OP aleurocide si une infestation de mouche blanche atteint le seuil requis

	
	T6-T7
	Pyr. + OP. Aphi/aleurocide
	
	1 litres /ha ; si infestation par la mouche blanche atteint le seuil requis
	
	


Annexe 9 : Exemples de grilles de recommandations élaborées au Mali et en Cote d’ivoire
1_ Fertilisation raisonnée à partir des résultats d'une enquête "fertilité" des sols au Mali.

Premier niveau : fertilisation phospho potassique du cotonnier (kg/ha éléments fertilisants) 

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
parcelles de moins de 5 ans de culture continue :


- terre de culture ancienne après une longue jachère (5 à 10 ans) : 50 P2O5 + 25 K2O

· terre marginale n'ayant jamais été cultivée en raison de ses faibles aptitudes : 50 P2O5 + 50 K2O

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
parcelles de 5 à 10 ans de culture continue :


- type 1 : un coton tous les 3 ans (ou plus) : 30 P2O5 + 25 K2O


- type 2 : un coton tous les 4 ans (ou moins) :  50 P2O5 + 50 K2O

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
parcelles de plus de 10 ans de culture continue : 30 P2O5 + 100 K2O

Deuxième niveau : fertilisation azotée du cotonnier (kg/ha éléments fertilisants) :

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
semis précoces (25/05 au 10/06) : 45 N à la levée + 35 N à 45 jours

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
semis du 10/06 au 25/06 : 50 N à la levée

SYMBOL 183 \f "Symbol" \s 10 \h
semis du 25/06 au 10/07 :  30 N à la levée

2_ Grille de recommandations en Côte d'Ivoire.


[image: image2]
Annexe 10 : L’appui aux GPC 
Nombre de GPC par province et % de GPC adhérant au COGES dans le cadre du PAP OPC 3

(données 2004 / sources : PAP OPC et SOFITEX)

nb : Les chiffres peuvent varier selon qu’on prend en compte les GPC enregistrés ou non ; il peut également y avoir des variations assez rapides : dans certaines provinces où la production est en fort accroissement, les chiffres sont à prendre avec précaution…



…





Date de





semis





Type d'entretien





Espérance de





rendement





Doses d'engrais





10.18.18+Urée





Marge brute





CFA





(**)





(*)





Chimique + manuel





Manuel seul





2350 kg/ha





1850 kg/ha





300+75 kg/ha





250+50 kg/ha





201.950





170.110





D+10j





Chimique + manuel





Manuel seul





2000 kg/ha





1600 kg/ha





250+50 kg/ha





200+50 kg/ha





172.360





148.465





D+20j





Chimique + manuel





Manuel seul





1700 kg/ha





1300 kg/ha





200+50 kg/ha





150 kg/ha





144.965





127.975





D+30j





Chimique + manuel





Manuel seul





1450 kg/ha





1050 kg/ha





200 kg/ha





50 kg/ha





123.050





113.575





D+40j





Chimique + manuel





Manuel seul





1100 kg/ha





1000 kg/ha





50 kg/ha





0 kg/ha





104.325





115.000





D





Bilan minéral





P2O5 + K2O





0 kg/ha





0 kg/ha





-20 kg/ha





-10 kg/ha





-20 kg/ha





-35 kg/ha





-20 kg/ha





-60 kg/ha





-65 kg/ha





-80 kg/ha





(*)  D : date de semis correspondant à 130j de cycle de pluies utiles.





(**) sur la base des prix pratiqués en 1985.
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(+ de 75 % de GPC en Coges


( 60 à 75 % de GPC en Coges
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( 30 à 45 % de GPC en Coges


( 5 à 15 %  de GPC en Coges
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� Intégré : qui prenait en charge l’ensemble des fonctions liées à la production : intrants, crédit, appui technique, commercialisation


� GPC : groupement de producteur de coton


� Éléments de caractérisation de la zone cotonnière ouest du Burkina Faso. Proposition de zonage géographique. 2000 J.Pigé/O.Ouedraogo CIEPAC/CIRAD/SOFITEX et Typologie de fonctionnement des exploitations agricoles de la zone cotonnière ouest du Burkina Faso 2000 J.Pigé/P.Rebuffel CIEPAC/CIRAD/SOFITEX


� L’objectif est bien de déterminer les actions d’appui à l’UNPC-B à mettre en place


� RESOCOT. Un dispositif régional de suivi des performances des filières cotonnières pour accompagner les processus de libéralisation et de privatisation. M.Fok/S.Tazi CIRAD 2003


� Cette note est un support pour la restitution de la mission aux partenaires du projet et ne préjuge en rien du contenu définitif de l’étude 


� « Document de travail pour la préparation de l’atelier de concertation avec l’UNPC-B » CIRAD-CIEPAC-ARC mai 2005


� Dans l’ouest la Sofitex n’est pas seulement un prestataire puisqu’elle contribue au financement du dispositif  (salaire des conseillers, moyens de fonctionnement,…). Dans l’Ouest on parlera plutôt d’un co-pilotage du dispositif.


� Mise en place d’un réseau d’appui conseil aux exploitations agricoles familiales du bassin cotonnier ouest du Burkina Faso. Présentation de la méthode et éléments de bilan de la phase test 2000-2002. P.Rebuffel, A.Legile, O.Kaboré 2002. SOFITEX/UNPC-B 


� ex antennes sous régionales


� Effectif final lorsque le dispositif sera entièrement développé.


� une concertation entre l’UNPC-B et la SOFITEX est nécessaire pour confirmer cette volonté mutuelle et les modalités de mise en œuvre


� niveau des conseillers SOFITEX


� en incluant charges sociales et indemnités
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